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. 
est ouverte a 15 h 25 . 

POXNT 9 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) 

DEBAT GENERAL 

M.AND STENS (Pérou) (interprétation de l'espagnol) : En vous 

offrant mes meilleurs voeux, Monsieur le Président, et en vous félicitant pour 

votre élection méritde à un moment très important cour la paix et la sécurité 

internationales, je souhaite réitérer la fidélit& et l'attachement du Pérou au 

système des Nations Unies et aux principes et normes du droit international. 

Ce n'était donc pas un hasard que la première action de M. Alberto Fujimori, 

en tant que Président élu du Pérou, a ét4 de se rapprocher du système des 

Nations Unies, car il a la ferme intention d'oeuvrer en faveur de la réintégration 

du Pérou dans la communauté financière internationale. 

Par ce geste, le Président Fujimori voulait, en outre, manifester sa 

reconnaissance aux Nations Unies pour le rôle décisif qu'elles jouent dans le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, la prépondérance des règles 

du droit international, le respect des droits de l'homme et la promotion de 

solutions réelles aux graveo problèmes économiques et sociaux qui se posent au 

monde en développement. 

L'évolution des événemeuts politiques dans le monde a suivi, ces 12 derniers 

mois, le rythw qui caractérise les époques décisives de l'histoire. Les 

années 1989 et 1990 se placent ainsi dans le cadre des changements /Atri bouleversent 

la structure internationale, que l'on ne peut comparer qu'avec les événements 

de 1789, de 1914 et de 1945. 

La guerre froide est finie. La politique de blocs est sur le point de 

disparaftre. La géographie physique, économique et politique de l'après-guerre en 

Europe a changé aussi et projette dans l'avenir des conséquences qu'il aurait 6th 

impossible de prévoir il y a à peine quelques mois. 
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Ces changements qui affectent la structure politique. militaire et sociale du 

continent européen s'associent en même temps à de profonde8 révisions des idées et 

des doctrines politique8 et strat&giques. Tous cea changement8 repr6sentent 

l'arrfvés rapide du XXIe siècle dan8 l'histoire contemporaine. 

Lea transformations qui ont eu lieu en Europe de l'Est sont la manifestation 

d'une révolution avant tout pacifique qui, associée au processus de mondialisatkon 

de l'économie du monde et de l'évolution permanente du développement technologique, 

entraînent l'apparition et la consolidation de quatre tendances principales autour 

desquelles semble se développer la nouvelle situation internationale. 

Premièrement, la dichotomie 8an8 alternative de la guerre froide, qui opposait 

des doctrine8 stratégique8 inspirées de la soi-disant nature déterministe d'un 

conflit i&vitable, est remplacée par des réalité8 qui ont ren&u obsolètes les 

dogmes des blocs et qui se manifestent par l'apparition d'une espérance logique de 

la conciliation, du dialogue, de l'entente et de la coopération entre les grandes 

pUi88iSlCO8. Ainai, le soi-disant conflit Est-Ouest s'est ttanSfOrm6 en un nouveau 

système libéré de tous antagonismes idéologique8 et dan8 lequel les différences qui 

existent entre les systèmes socio-économiques et politiques commencent aU88i à 

diminuer. Ce8 facteurs, associés aux initiatives et aux accords en matlère de 

limitation des arme8 nucléaire8 et de8 armes classiquea, permettent au Nord, sans 

aucun doute, un degré de stabilité sans précédent dans l'histoire de ce siëcle. 

Ce sont les vents d'une détente de base structurelle dont noub nous félicitons 

dans un esprit de solidarité avec le8 peuples qui vivent aujourd'hui l'allégresse 

de la réunification, de la réconciliation, des progrès en faveur de la paix et la 

sécurité et les perspectives d'union8 6conomiques et d'améliorations de leurs 

niveaux déjà élevés de bien-être. 

Deuxièmement, une évaluation sereine et équilibrée de la situation économique 

et sociale dans le monde 110~8 montre que la fin de la guerre froide n'a toujours 

pas eu d'effets positifs dans les régions en développement. L'économie 

internationale n'a toujours pas résolu les problèmes que représentent ces 

déséquilibres. L'impact de la mondialfsation et de l'interdépendance économique 

-.--a. -s- *-AA-- ~~..1 ,rs.,L H YYb #fOY "~~"II Y~.c*-&.s.... p.= p-y" P.. a~...sr,...s.a.-~c m.rmC rrrPrrrcz.. $ +-= 0 " VI b..d'Y-"Js~.d.*.L.-C ""Y.. .a"Y..L".-MwI 

tx~dances de marginalisation pius radic&les et toujours croissantes. 

Dans le cadre do l'ajustement structurel, pour la première fois de cc sikle, 

les économica les plus industrialisées, le secteur financier international et les 

organismes inte-.aatioasux compétents ont élaboré un système assez bien coordonné 
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qui itablit loa directives d’une vkitable macropolitique économLque 

interaationale. Les pays en développement, jusqu’à présent, sont des sujets 

passifs de ce proceaaus, bien que leurs polftiques économiques doivent 

nkeasaireneat tenir compte des variablea extérieures qui dans bien des cas sont 

décisivea pour Peur propre développement. 

fl eat donc urgent d’intégrer les pays en développement par le biais d’un 

mécanisme spécial et d’un consensus, dans le processus de prise de décisions 

macro-économiques internationales et, tout particulièrement, d’introduire dans leo 

programmes globaux de l’ajustement et des processus de stabilisation des variables 

qui permettent de renforcer la théorie du développement et qui tiennent compte des 

objectifs de progr&s social, visant à arr&er et à inverser la spirale de la 

croisaancw humaine de l’extrême pauvreté. 

Troisièmement, comme l’a signalé le Secrétaire général dans le rapport 

remarquable qu'il a présenté à l'Assemblée générale, au sommet de ces deux 

teadancea, là où elles ae rejoignent, l’équilibre et la détente du Nord d’un côté, 

et le déséquilibre et l’appauvrissement croissant du Sud de l’autre, apparaît une 

situation internationale globale qui , comme les deux visages de Janua, présente “un 

élément d’espoir et une manifestation de dangereuse folie”. 

En effet, aux déeéquilibres du Sud et au désespoir légitime auxquels peut 

mener le cercle vicieux de la pauvreté et de la récession s’associent uns série de 

facteurs complexes qui pourraient, dans le cadre régional, déchaîner des conflits 

nouveaux et imprévus. A cette situation contribuent également les facteurs 

négatifs d’une prolifération incontrôlée du commerce des armes. En même temps que 

s'affirment les tendances vers le désarmement et. la détente, la diffusion des 

connaissances techniques et industrielles se manifeste par la multiplication des 

centres de production d’armes de plus en p-Lus perfectionnées. Nous courons le 

riaque que le progrés qwlitatif de 1 production d’armes engendre dans les 

territoires du monde en développement des conflits nouveaux et inédits. 

Quatrièmement et en dernier lieu, et là aussi, du côté positif du v%sage de 

Janus, l’on observe des cas OÙ les idéologies dogmatiques sont remiseu en question 

ptr 3-a ti-..-r,-r A.._ ,L,, -& zo;= >-G-L -..z ---- -*L--t --_- ,il_rm-.- . -YY pYYp'"" YU-."Yli.Y" WL ~UJVUAU saa* yuu lü ûûülü ~uouruyrw i5aXapietct 

universellement est celle dan droits de l’homme. Les libertés individuelles, les 

droits politiques, sociaux st tkonomiques, les droits des peuples, t?n résume, tous: 

les droits inhérents in l’être humain sont devenus des drafts univeroals. U:%ns ce 

contexte, la démocratie est devenue un patrimoine de toute l'humanité. 
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d 
& Marchand (Peroul 

Le proqrèa npecteculeire réalisé ce3 Qstncbrc%a mm&%5 dnas ce damaine si 

important de la vie politique et eocîale, notamment en ce qui concerne le8 libertés 

individuelles l t le8 droit8 civil8 et 8OCîaux en Europe de l'Est, ou 108 droits de8 

peuple8. cm dan8 le ca8 de la Uamibîe, offre une foi8 de plu8 un contramte 

marqui avec 10 vi8ag8 Obscur de Janus qui, cette foîo-cl, 48t repré8entb par la 

détérioration de8 Uroit8 économiques et 8ocfaux des population8 du monde en 

développement et par le degri in8uffîsant de coopitratîon lor8qu'il 8'agït de lutter 

contre l'extrênm pauvret&. 

Lorsque l'on con8tate que la faim augmente alors que dans Ie monde l'on 

produit de8 excédenta d’8lîIIIent8, il faut 80 rappeler que l'humanîame ne saurait 

être abatraît, que les droits de l'honma ne devraient pas être proclawis pour les 

ginérations futures du monde en développemont. maia pour les homes, les feumes et 

les enfants qui y vivent aujourd'hui et qui aouffrent ici et maintenant dam leur 

vie quotidienne d'une misère qui est un affront à la condition humaine. 

Au rpême niveau de8 problèmes sociaux fnternationmx, 10s Etats-nations doivent 

affronter de nouveaux défis et provocations, de nouvelle8 formes et de nouvelles 

modalités d’agre88ion, de conflit et de violence. 

Le trafic des atup6fîants et le terrrorîame sont devenus les émissaires de la 

mort dan8 lea relations internationales. 
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)Y. Marchand Stens (PérouZ 

Le trafic des stup6ffanta eut un ph&ntnu&ne qui toucha la majorité des roigiona 

du monde. Noua assistons à l'apparition d'une v&itable "narcocfatiu". ce sont 

le8 pays touché8 qui souffrent des conséquences de cette politique, tant au niveau 

de la prodoction que de la consommation et du trafic illicite. Il s'agit non 

seulement du double danger inhérent au trafic de stupéfiants et au narcoterrorisme. 

mais aussi d'un pouvoir économique qui menace la treme même du tissu social et qui 

engendre des pressions et de8 déséquilibre8 inacceptables pour le8 structures 

économiques et politiques de8 Etats. 

Le Pérou est l'un de8 pays le8 plu8 gravement tOUChé8 par la production 

illidta de8 StUpéfiark8. Mon gouvernement est résolument décidé a intensifier la 

lutte pour éliminer ce fléau, q 8is est convaincu que les mesures de répression ne 

suffisent pas pour gagner la batafllo x il faut adopter des etratégies çle 

reconveL,aion des cultures et de réduction tangible de la coneommation. Il s'agit 

d'une lutte de coresponsabilité internationale à laquelle la communauté 

internationale et les paye le8 plus gravement lésés par la consommation de 

stupéfiants doivent participer, selon une quote-part appropriée p'3ur chacun, étant 

donné l'ampleur extraordinaire de ce problème. 

La Déclaration de Carthagène, b laquelle ont 8OUSCrit le& Gouvernements de lu 

Bolivie, de la Colombie, des Etats-Uuirr et du Pérou , repré8ente un progrès réel 

dans la bonne direction; mais pour qu'il se concrétise, tous les engagements 

souscrits doivent être respectés d'urgence. Etant donné que la Conférence des 

NatiOus Unie8 sur le trafic fllicite de8 stupéfiants et de8 substance8 psychotropes 

et la nOuvelle Convention internationale sur le8 stupéfiants prévoient - et il 

s'agit li d'une autre enpreasion de la portée de la conrwtation multilatérale - un 

vaste ensemble de mesures pour lutter en priorité contre la production et le trafic 

illicite des stupéfiante, il importe maintenant de convoquer Une conférence 

internationale sur la consommation de8 stupéfiants et le "blanchiment" financier 

de8 revenus engendrés par le trafic de8 stupéfiants. 

Ces tendances - dont certaines sont posit%ves, comme la dotente. d'autres 

négatives, conune le trafic des stupéfiants et le terrorisme, et d'autres 

"L.=n.amm I .,PI ?r krlsma A.. œ.a..rr.. Aa ..(A. Aa..u 1-m ..-.*m . 
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exigent de nouvelles façons de concevoir le sécurité et la coopération 

internationales. La conception militariste de la sécurité, qui puise aes racines 

dans la guerre froide, a montré finalement ses erreurs et sa fragilité 
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historiques. La coexistence entre homea, entre nations et entre Etats ne saurait 

s'instaurer de façon atable par la menace et la coercition. 

Etant donné qu'il m'agit d'un processus social plutôt quo politique, la 

stabilité du système international ne pourra être assurée que si un concept nouveau 

prend en compte les composantes économique, sociale, écologique, politique et 

diplomatique de la sécurité. Cependant, pour la même rainon, une sécurité stable 

ne saurait être fondée sur une structure internationale de pouvoir étrangère aux 

principe8 et aux pratiques démocratiquea. 

Dès 1961, le Mouvement des pays non alignés a compris que la fin de la 

politique des blocs était possible et demandh. avec l'insistance requise lorsqu'il 

s'agit de projets historiques importants, la cessation de la guerre froide et 

l'annulation des politiques de puissance et des zones d'influente. L'histrxire 

contemporaine, au-delà du rôle )OU~ par les peuples et lea dirigeant8 qui rendirent 

possible la fin de la guerre froide et de la politique des blocs, représente un 

encouragement constructif en faveur de la politique du non-a'ignement.* 

Le Mouvement des paya non alignés, qui a également proposé une nouvelle 

approche globale de la sécurité internationale , est maintenant confronté à de 

nouveaux défia. La nouvelle sche internationale rend désirable la consolidation 

de l'unité du mouvem.ent, afin qu'il puisae contribuer au renforcement des tendances 

à la coopération aont nous sommes les témoins aujourd'hui. Le Mouvement doit 

proposer des réponses dynamiques correspondant réellement à la situation actuelle 

et reconnaître que ses actions doivent maintenant être axées sur un monde 

caractthisé par la coopération plutôt que par l'affrontement. 

Il faut que le Uouvement définisse un ordre du jour international renouvelé. 

comporL2 des priorité8 actualiséea et orientées plus résolument vers les 

problémea bconomiqusa et sociaux. Il faut kjalement exprimer des idées de 

programmes qui définissent, par le biais de la négociation et du consen8us. la voie 

la plus appropriée pour mettre en place un système do sécurith élargi, 

multi-sectoriel, démocratique et polycentriste. 11 faut, par conséquent, préserver 

en permanence Les principes constitutifs du non-alignement, mais cela n'exclut pas 

l’opportunité de lui concevoir un rôle moderz1.e et dynamique face aux mutations 

constantes du syst&me international. 

* M. Plemming (Sainte-Lucie), Vice-Prkidant, assume la présidence. 
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Les Nations Unies ont un rôle central à jouer dano la construction d'un monde 

plus juste et plus stable. En fait, au cours des dernières aimées, l'Organisation 

a participé, avec uu succès exceptionnel, à la recherche de solutions à des foyers 

de conflit, et même à des processus de réconciliation nationale. Le Conseil de 

sécurité, aujourd'hui plu8 que jamais depuis aa crhation, encourage la concertation 

entre ses membres et la pleine utilisation Je8 pouvoirs et des compétences du 

Secrétaire général, et devient ce faisant l'instrument efficace que la Charte de 

San Francisco avait voulu qu'il soit. 

Avec la même rapidité que celle qui a caractkisé la succession d'événements 

mondiaux récents, noua sommes paas68 d'une prétendue crise du nrultilatéralisme à la 

revalorisation du râle des Nations Unies on tant qu'instance suprême de l'action 

politique et diplomatique pluripartfte. On fait aujourd'hui de nouveau confiance à 

notre organisation mondiale. Les activités appréciables menées par le 

Secrétaire général, M. Yavier Péres de Cuéllar, dans la solution historique du 

conflit entre l'Iraq et l'Iran , et Cl68 crises er Afghanistan, au Nicaragua et en 

Namibie, les progrès marquants accomplis dans la recherche de solutions aux 

problèmes du Sahara occidental, de Chypre et du Cambodge, et les démarches 

délicate8 entreprises aujourd'hui en vue de parvenir à une solution de 

réconciliation nationale dans le cas d'E1 Salvador représentent des événements 

exceptionnels auzquels le peuple du Pérou se sent profondément associé. 

Dans la crise actuelle du golfe Persique, le Conseil de sécurité a défini le 

caractke légal des décisions internationales, et mon gouvernement appuie 

récsolument la demande de retrait des tro3pes de l'armée iraquienne du territoire du 

Koweït. Nous souhaitons que le consensus relatif aù respect du droit international 

permette enfin de trouver une solution pacifique b cette grave situation. 

La communauté internationale trouve, dans ce progrès vers un renforcement des 

Nationn Unies et un accroissement de son efficacité, de nouvelles poasitilités qui 

lui permettront d'affronter des situation8 complexes dans les domaines économique 

et social. 
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bleus ne IIOULI attenaons pas & voir les graves problhes du Sud r8a1oluo 

uniquement par l'action multilat&ale; ce serait lk trop d~aer. Maia, tout en 

sachant que les problémea économiques des pays en développement devront être 

résolus essentiellement grâce 0 leurs propres efforts, il eat non moinm vrai qu’une 

approche multilatérale est indispensable pour aborder selon de nouveaux critires 

les problèmes du financement insuffisant des processus de stabilisation, des 

tendances marquées à la baisse des prix de la majorité des produits de base, des 

restrictions au commerce, du transfert inverse des ressources, de la diffusion 

limitée des nouvelles techniques et. essentiellement, des gravea questions de la 

pauvr,té et de la détérioration des niveaux de vie de leurs peuples. 

Sur le plan multilatéral, il est indispensable de revaloriser les variables du 

développement social et le rôle que doit jouer, dans la nouvelle situation 

économique mondiale, une stratégie renforcée de coopération pour le d6veloppement. 

Les activités multilatérales ne sauraient être trop spécifiques dans ce domaine, 

mais elles doivent établir des cadres de référence pour que l'on puissa trouver des 

solutions concrètes aux échelons régional et subrégional ainsi que dam le cadre 

d'accords bilatéraux. 

Au Pérou, un nouveau gouvernement a ét6 mis en place, élu Jémocratiquernent à 

la majorité de son peuple, malgré les tentatives du terrorisme afin de violer les 

droits sociaux et politiques du peuple péruvien et en dépit de l'existence d'une 

grave situation économique et sociale. Inutile d'ajouter que la situation 

économique et sociale au Pérou présente tous les symptômes d'une situation 

d'urgence qui, outre qu'elle met en péril les bases mêmes de l*économ?e, se 

manifeste dans des conditions sociales qui exigent des efforts concertés afin de 

réaliser l'unité nationale en vue de surmonter la crise. C'est pourquoi le nouveau 

gouvernement de mon pays appelle au consensus national et à l'union de toutea les 

forces politiques et sociales afin de surmonter la crise actuelle et de mettre en 

déroute le trafic des stupéfiants et le terrorisme. 

La gravité de la situation que doivent affronter les Péruviens peut se mesurer 

au vu de certains inaices irréfutable8 t dans le trapése main, la aone la plus 

pauvre du Pérou, le taux de mortalito Bes onkanto qui meurent avant l’iiye de 1 an 

atteint 114 p. 1000. Entre 1987 et 1990, le total des investissements bruts a 6t& 

inférieur h ce qui 0st nécessaire pour faire face à la dépréciation de 

l'infrastructure, des usinsn ut des 6quipemsnt.s du Pays. Entra la 14 mai 1980 et 

3.0 27 juillst 9.990, 3.~3 peuple p6ruvinn a Ut.6 la victime de quelque 16 000 attentats 
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terroriste8 et cea mknur action8 homicide8 Ont porté atteinte au droit esoentiel à 

la vie de pré8 de X8 000 personnes qui ont ét& tules par suito d'acte8 do violence 

politique. 

C'est pourquoi, malgré son intkitablo sévirrité, le progrsmme de stabilisatfon 

économique a ité accueilli avec compréhension par 10 peuple péruvien qui, fidèle à 

ses meilleures traditions morales, a décidé d’affronter avec s6rénit6 ot patience 

les coûts temporaire8 de Ia stabilisation, tout on continuant d'eapérer la venue 

d'heurea meilleures, confiant dans aes dirigeants qui cherchent à rétablir une 

dimension morale dans les affa"re8 politiques. 

C'est dan8 de telles circonstances que les peuples se révèlent COmRIe les 

protagonistes de leur propre histoire. C'est le cas du peuple péruvien qui, dans 

aa tâche difficile en vue de surmonter la crise, fait montre de la time dignité et 

du même sens de solidarité que ceux qui ont permis aux antiques civilisations 

andines d’édifier des société8 où le bien-être, la justice et l'efficacité étaient 

des valeurs partagées. 

Pour surmonter la crise, trois programmes essentiels ont été conçus qui sont 

en cour8 d'exécution de façon aussi efficace que possible : un programme de 

stabilisation économique, un programme d'urgence sociale et un programme pour 

surmonter lea effet8 de la sécheresse. Il est Indispensable pour le succés du 

programme de stabi!~eation que le Gouvernement, 1'Eglise et les organisations non 

gouvernementales puissent appliquer efficacement le programme d'urgence sociale. 

Au Pérou, le fonsé entre couches sociales s'est élargi f  55 % de la populatLa 

péruvienne vf t  dans la pauvreté et 32 % connaissent la situation angoissante cle 

1' in ligenea. 

Cas inégalités sociales ont été aggravées par l'impact négatif que la 

sécheresse e fait peser sur le sud andin, sann oublier à l'heure actuelle, les 

effets transitoires que provoque inévitablemont, au début, toute stabilisation 

économique, d'autant plus marqués que l'ampleur des dkiquilibrss à corriger est 

grande. 

11 faut noter que le programme dourgence sociale doit tenir compte, dans nez 

efforts pour rétablit la stabilité, tout en. Préservant les aspeeta humains de 

1 'écoaomie péruvienne, non seulement des demandes et des besoins du peuple 

péruv.ien, mais 6galement du consensus international qui s'est manifestt2 SA l’égara 

ou Pérou. 
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Pu conriqumcs et confonnénmnl I la politique d'autente et d'ÿnit6 aationele, 

dar mesures d'auntetiti qui impliquent une lutte intenas contre la corruption ont 

ité proposées, une austérité qui ne doit pan s'entendre uniquement comme une 

réduction des dépansos de 1*Etet, mein aussi coimne un moyen de rétablir les 

principes astiques inhérent8 à notre tradition andine et qui sont parfaitemont 

conformes avec une manike de vivre que noun evonu le devoir de préserver pour 

fortifier les veleure traditionnelles de notre peuple dens sa marche vets l'avenir. 

C'est là un défi que noua, Péruviens, oonmos dispos68 à relever en faisant 

appel au conaensu~ national et par le biais d'un engagement moral et politique. 

Nous sommes persuadés que.. dans cen efforts, noua pourrons compter Dur le 

aolidatité active de la communauté internationale, et tout spécialement sut celle 

dea nationa amies qui jouissent d'une plus grande prospérité et stabilité, ainsi 

que nut celle des organisations internationales et des institutions et 

otgeniaetions non gouvernementales qui se consacrent à le coop45ratiow au 

développement et à l'aide d’urgence. 

Noua aevonri que noua pouvons compter sur eux toua. Nous nourrissone l'espoir 

de recevoir une réponse à la hauteur de l'ampleur des besoins et des efrorts 

immenses déployés pet le peuple exemplaire et noble du Pétou. 

A le demande cpéciele du Prdaident du Pérou, M. Alberto Pujimorf, j'aimerais 

faire part de le vive recoanaiaaance du Gouvernement et du peuple péruviens pour 

l'aide prdcieuse et l'appri accordés par le Secrétaire général de notre 

orgenisation, M. Jevier Péres de Cuéllar. Nous evona la ferme conviction que les 

tnosutea qu'il a mises en marche pour établir un vaste progtnmme de coopketion avec 

le Pérou atteindront leur but élevé. 

Se voudrais également faite part do notre gratitude eux gouvernements et aux 

organisations intotnatloneles qui ont déjà apporté leur coopération et leur appui, 

en particulier dans Le domaine aljmentaire. 
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Mea rw4ercieawnts s'adressent également aux gouvernemaats at aux organisations 

internationales qui ont déjà apporté leur coopération, en particulier dans le 

domaine alimentaire. 

Pour Iea Péruviens, le règlement de crtte situation eut non l eulemnt una 

responsahilit& gouvernementale , mai6 avant tout, une obligation éthique et morale 

de porté nationale. 

C'est cette même notion qui, dans la lutte contre le terrorisme, a incité le 

Préaident de la République, Alberto Pujfmori, à souligner le respect des droits de 

l'homme, inhérent à la tradition historique de notre peuple et à %a structure 

constitutionnelle. Le Président Fujimori a signalé catégoriquement que 0 

"La violence terroriste qu'affronte actuellement notre jeune démocratie ne 

aaurait, en aucune faqon, justifier la violation oyatématique ou sporadique 

des droits de l'homme. La lutte antiterroriste qu'entreprendra mon 

gouvernement aera exécutée conformément au5 princi,:ea consacrés dans la 

Co‘ratitution et les lois de la République. Cette attitude aera appliquée avec 

équité et justice, b la fois contre ceux qui aujourd'hui agreawnt notre 

société et contre ceux qui la défendent." 

De toute évidence nous connaissons la différence morale qui existe entre eur. 

L'humanité est sur le point d’aborder le troisième millénaire de notre 

époque. Malgré les événement8 et lea situations qui freinent la poaaibilité de 

connaître un monde plus aûr et plus juate, il existe des tendance8 globales qui 

nous permettent d'être optimistes. La pair, la justice et la sécurité sont des 

valeurs liées le5 une5 aux autres. Noua souhaitons que la nouvelle situation 

internationale qui ae développe lee reprenne dams un accord de solidarité aaua 

précédent entre les pauvres et les richea, entre les fa2bles et les forts. 

MI. NhRAY~ (Japon) (a parlé en japwais; texte anglais fourni par la 

délégation) x Au nom du Gouvesnement et Ou peuple japonais, je tiens tout d'abord a 

féliciter M. Guido de Marco de aon élsction au poste de préaident de la 

quarante-cinquiemo aeasion de I'Aasemblée générale. Rn même temps, je me dois 

d'exprimer notre reconnaissance à M. Joseph Garba pour la mani& exemplaire dont 

il a préaidé la quarante-quatrième session. J'adreaee également une chaleureuse 

bienvenue à la République de Namibie et à la Principauté de Liech::enstein, qui 5e 

joignent à mous a i'Assembl&e g&&ale en tant que nouveaux Msmiwes de 

l'Organisation des Nations Unies, 
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Cré6e dans le but fondamental de maintenj.r la paix internationalr, 

l'Organisation des Nations Unies a été une fois de plus au centre de l'attention et 

des espoirs internationaux lornqu'elle a agi rapidement et opportunément pour 

traiter de la récente invasion du Xoweït par l'Iraq, pour oeuvrer à la paix au 

Cambodge et pour s'acquitter de ses autres missions. Je me félicite sincèrement de 

la revitalisation du rôle de l'Organisation des Nations Lniea en faveur du maintien 

et du rétablissement de la paix, et j'exprime ma profonde reconnaissance et mon 

respect au Conseil de sécurité , au Secrétaire général et à l'ensemble des 

fonctionnairea de l'Organisation des Nations Unies pour leur contribution à ces 

flnfl. 

Depuis que noua nous sommes réunis ici il y a '~1 a& la situation 

internationale a subi Ues changements qui ont dépassé tout ce que noun pouvions 

imaginer. Noua sommes maintenant réellement à un tournant historique. Grâce à la 

perestroïka et à la "nouvelle penuée" qui guide la politique étrangére de l'Union 

soviétique, 8 la démocratisation et au passage à l'économie de marché en Europe 

orientale et à l'apparition d'une nouveïlo &re dans le5 relations 3rtre l'Union 

soviétique et les Etats-Unis, la guerre froide appartient maintenant au passé. Le 

passage de la discorde et du conflit au dialogue et à la coopération qui a commencé 

en Europe s'est étendu également à d'autres régions et semble vouloir s’étendre au 

monde entier. L'effondrement du mur de Berlin et l'unification allemande 

symbolisent ce saut qualitatif vers la liberté et la coopération. Toutefoin, 

maïgré les changements historiques louables, l'anéantissement soudain de la paix 

dans la r3gfon du Golfe dû à l'invasion illégale du Koweït par l'Iraq nous rappelle 

que l'avenir de la communauté internationale demeure incertain et nous démontre qu3 

même c3 nouvel ordre international est lourd de périls. 

Daas cette situation internationale qui change rapidement, quels sont les 

objectifs ultime8 de la communaM6 internationale et quel r6le l'Organisation des 

Nations Unies peut-elle jouer pour les réaliser? Voilà des questions cruciales, 3t 

c'est la réponse qu'elles recevront qui permettra de déterminer si noua réussirons 

à fniro du nowol ordre mondial un srdro de paix et de justice. 

Depuis qu'il a pris uno skis do mosur0s prompte2 et sfficaces contrs 

l'agression iraquienne, 1s Conseil de ahurité incarne la conscience de la 

coriurlunaut6 internationalo et a souligné aussi le rôle vital que l'Organisation das 

Nation8 Unies doit jouor. Le m&anisme de sécurité collective de l'Organisation 
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des NatJona Uniea oat fond6 aur une promeare solennelle : les Stata r6aoudront 

leurs différend8 pacifiquement par 10 dibat, et s'opposeront unis à tout Etat qui 

violerait ce aerwnt. Si pendant l*&ra dc la discorde Eut-ouest ce système n’a pas 

fonctionné auaab efficacement qua nous l'aurions eapér6, on peut dire maintenant 

qu'une nouvelle ère eat nh, dana laquelle il pourrait a'épanouir. Le terrorisme 

et les diffjrenda régionaux fond68 aur d’anciennea rivalités territoriales ou 

ethnique5 aont les élément8 priacipaua de déatabiliaat3.on à cette époque de 

trenaition, et il est eaaentiel que l'organisation des Nations Unies joue un rôle 

central pour Isur p&mntioa, leur élimination et leur résolution. 

La vague de démocratiaatioa qui a Bté engendrée par des réformes et de5 

élections libres dans les paya d'Europe de l'Est noua permet d'espérer qu'une 

véritable vague de démocretiaation va submerger l'Afrique, l'Asie et l'Amérique 

latine, et qu'un courant. de réforme8 va s'étendre au monde entier. Le8 principes 

du marché sont également retenus dena des paya de plus en plu5 no,mbreux dans le 

monde. Toua les peuples, lnd&pendeannent de l'endroit ou ils vivent, doivent se 

voir garantir les droits fondamentaux de l'homme, jouir de la liberté d’expression 

et avoir le droit de poursuivre librer at des activités économiques. La notion 

selon laquelle chaque personne réalise aon plein potentiel est cruciale pour la 

réalisation d'un monde véritablement juste et humain fondé aur le respect et 

l'égalité. Je crois que le Sommet mondial pour les enfants, convoqu6 ce week-end, 

suscitera une prise de conscience de la question des droits des enfants du monde. 

EE envoyant des équipes d'observateurs électoraux pour surveiller des 

hlectiona libres dans différente5 parties du monde, l'Organisation de5 

Nations Unies 8 énormément contribué à cette vague de démocratisation et, 80~8 la 

bannière des "bulletin8 et non des balles** , elle a proclamé le principe de 

l'autodétermination, qui réaffirme que l'avenir d'une nation est déterminé par la 

volonté de aon peuple. Je auia convaincu que l'Organisation des Nations Unies 

jouera un rôle de plus an plus important afin de garantfr les droits fondmontnux 

de l'homme et la liberté économique. 



UOP/GE A/M/PV.7 
- 26 - 

Bien que depuis l'apris-guerre uno partie non négligeable du monde libre 

jouisoa du développement et dr la prospérité, do nombreaw pays en développement 

connaissent encore la mis&re écrasante et une dette qui 1~ paralyse. Si la 

communauté internationale souhaite réaliser une croissance soutenue, nous devons 

nous assurer quo 10s pays en développement y participent. Il y a également de 

nombreux autres problèmea, tels que ceux qui sont liés à l'environnement mondial et 

aux droguea, qui touchent l'ensemble db l'humanité et exigent par conséquent une 

réaction commune. Etant donné qu'il est manifestement impossible à un seul pays de 

régler cea questions, la coopération par l'intermédiaire du 8ystÙme des 

Nations Unies est essentielle. 

Depuis la deuxième guerre mondiale, le Japon a adopté une politique étrangère 

dont l'objectif est avant tout la paix et, conformément à sa conntitution de paix, 

il a limité aea activités militaires uniquement à la défense, en s'efforçant de 

résoudre se8 différends avec d'autrea payu par le dialogue. L'esprit qui inspire 

la Constitution du Japon est fondé sur le principe du règlement pacifique des 

différends qui est consacré dans la Charte des Nation8 Unies. Aiusf., depuis qu'il 

a été admis en tant que Membre, le Japon a considéré les Nationo Uaies comme un 

élément extrêmement important de sa politique étrangère. Le Japon est fermement 

décidé à ne pas devenir une puissance militaire qui pourrait présenter une menace 

pour les autre8 pays, à défendre énergiquement sea trois principes non nucléaires, 

à ne pas exporter d'arme6 à des belligérants ou à des pays qui seraient au seuil de 

la belligérance, et à contribuer à la etabilfté du monde par des moyens pacifiques. 

Fidèle à sa position, il s'acquittera des obligations internationales qu'il 

consitl'~re comme étant les plus appropriées , et compte tenu de aa position double, 

d'une part, en tant que nation de l'Asie-Pacifique et, d'autre part, en tant que 

démocratie industrielle, le Japon s'efforcera de contribuer à l'instauration d'un 

mondcp meilleur et de poursuivre une politique &.rang&re active dans la recherche de 

la paix et de la stabilité par le biaia de la communauté internationale. 

Lors de l'intervention que j'ai faite h l'Assemblée l'année dernière, j'ai 

dtklaré gue le Japon cooptkerokt dans le mesure de ses capacités à la cause de la 

paix mondiale, grke à des efforts diplomatiques et a un appui financier et en 

personnel aux opérations de maintien de la paix des Nations Unies et à l'aide aux 

réfugi&s et aux efforts de redressement national une foia las conflits résolus. 
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Tout on continuant à promouvoir cette coop&ation pour la cauao de la paix, le 

Japon est ditermini à contribuer largement aux questions lea plus urgentes 

auxquelles est confrontie la coamaunauté internationale, à aavoir lr paix mondiale, 

la stebiliti et la dixocrat~o. 

Voil(r pourquoi le Japon est disposé à coop6rer par toua les moyena possibles 

dans les limites dm sa constitution, afin que le mécanisme de aécurit6 collective 

des ?iationa Unies puisse fc-ctionner efficacement. A la suite de l’invasion du 

Koweït par l'Iraq, le Japon avait décidé indépendamment d’imposer dea sanctions 

économiques avant ahe que le Conseil de sécurité n’aqiaae dans ce sens, et il 

respecte fidèlement toutes les dispositions des résolutions du Conseil de 

sécurité. En s'efforçant de contribr \r énergiquement aux efforts internatianaua 

destinés à rétablir la paix et la sécurité dans la région du Golfe, le Japon a 

réagi de façon positive à l'appel lancé en faveur d’un awtien matériel, d'un envoi 

de nioicamenta et d'un appui financier. Le Japon accorde également une aide BUX 

nombreux réfugiés que ce conflit a provoqués et un soutien économique aua paya de 

la région qui sont le plus gravement touchés. Le Japon lente un appel à l'Iraq 

pour lui demander de respecter les réaolutions du Conseil de sécurité et de se 

retirer rapidement et incondit~nnellement du Koweït. Les mesures prises par 

l'Iraq afin d'empêcher le départ de nombreux Japonais et autres reaaortiaaants 

étrangers bloqués en Iraq sont intolérables tant du point de vue humanitaire que du 

point de vue juridique international. Le Japon exige du Gouvernement irequier 

qu'il permette à toutes ces personnes de quitter le pays aussi tôt que possible. 

J'espère que le Secrétaire génitral poursuivra se8 efforta dans ce sens. 

Les activités de maintien de la paix des Nations Unies se sont accrues et 

intensifiees au cours de8 dernières années. Je suis particulièrement heureux de 

constater que les domaines Le participation civile éventuelle se sont accrus, 

per.Jettant à un plus grand nombre de pays d'y participer. Jo pense notwent à la 

surveillance par des civils des élections et à l'incorporation d'une fonction 

administrative civile, qui ont 6th prévues pour les opérations eu Cambodge et au 

Sahara occidental. Les Nations Unies participent donc à la création 29 

gouvernements dém0cratiqu08, reprëûentant les meilleurs intérêts de l'eusemb2e de 

la communauté internationale. Le Japon a déployé un effort spécial pour soutenir 

les opérations de maintien de Za paix, 'r compris en versant Ces contriuutions 
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volontaitas pour assurer leurs frais de démarrage et également des fonds 

d'affectation rpcicisla pour renforcer leur assise financière. Je prie les autres 

Etats Membres d'agir dans le même sens. La Japon a également envoyé un personnel 

civil pour se joindre aux équipes Charg&es de surveiller les élection8 en Namibie 

l t au Nicaragua, et jo vous assure qu'il continuera à accorder son appui financier 

et en personnel à ces activités. 

Dans un effort visant 0 accroître la participation du Japon, le Premier 

Ministre Kaifu a annoncé qu'il réexaminerait le système juridiquo du Japon et 

envisagerait sérieusement de faire adopter de nouvelles lois, par sxemple un loi 

de coopération pour la paix avec les Nations Unies, qui permettrait au Japon" dans 

le cadre de sa constitution, d'assumer de plus grandes responsabilités dans les 

activités des Nations Unies concernant le maintien de la paix et la participation 

aux efforts internationaux pour soutenir ces activités. En ftiit. le Gouvernement 

examine actuellsment très sérieusemant cette législation. Je pense que, le Japon 

est en mesure de contribuez davantage à la cause de la paix mondiale, et d'une 

manière conforme à sa constitution de paix, en participant aru activités de l*OBU 

afin de rétablir et de maintenir la paix et la stabilité internationales. 

Les changements tumultueux intervenus en Europe s'kendent à d'autres régions 

et commencent h avoir des répercussions dans le monde entier. Dans la région de 

l'Asie-Pacifique, 0110s se traduisent par une amélioration deo relations 

aino-soviétiques et soviéto-coréennes, par le début du retrait de l'Union 

soviétique de la Mongolie et de Cam Ranh Bay, et par le processus de 

démocratisa4ion on Mongolie. Ces changements seront très certainement suivis par 

d'autres. Cependant, l'Union soviétique continue par ailleurs à occuper les 

territoires du nord du Japon, la stabilité ne règne pas encore dans la péninsule 

coréenne et de nombreux problèmes entravent encore un règloment politique 

d'ensemble au Cambodge. En outre, il y a des raisons de craindre une escalade du 

conflit entre l'Inde et le Pakistan autour du Cachemire. 

La paix et la stabilité dans la r6gion de l'Asie-Pacifique sont directement 

liées à la stabilité du Japon lui-même, et je pense qu'il est essentiel d'oeuvrer 

ensemble pour disoiper la méfiance politique et résoudre d'autrue Probi&~b iîtiirti îa 

région. Voilén pourquoi la politique du Japon, dans le cadre de ses efforts 

diplomatiques, consiste à encourager un dialogue plus énergique et plus conotructif 

entre tous lse pays concerrko. 
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Au amont où do nouvollem rolationr, tondéma mur 10 dialogue l t la 

coopération, 60 domrinont dana 10 mmdo l ntior, j*oap&ro quo dos progrès pourront 

ôtrcr rialisia afin do normaliser 108 relations entra 10 Japon ot l'Union 

soviétfquo, résoudre la quostfon toujours on suupons dos torrftoirom du nord du 

Japon et conclure uu trait6 do paix ontro nom doux paya. Los progréo accomplis 

dans COI) domaines contrfbuoront non 8muloment tris largement au renforcement do 10 

paix of de la stabilitk dan6 la région de l'Asie-Pacifique mais posnmttront 

igaloment à d'autres rigiorno du monde do bénificior des améliorations 

significativou doo relations Est-Oumat survenuou on Buropo. C'est sur cotte basa 

quo 10 Japon continuera à étondro et à renforcer le dialogue. J'ospèro quo l'Union 
aoviitiquo dhploiera égaloment do plus grand, * efforts en faveur de l'a&lforatfon 

fondamentale des relationa. 

Il est ossontiel pour la paix et la stabilité dam la r&ion de 

l'Asis-Pacifique quo la Rbpubliquo populaire do Chino demeure ou.verte au reste du 

monde et jouisse de la stabilitb sur le plan interne. En espérant que la Chine 

poursuivra !I~II politiques de réforme et d'ouverture, le Japon, pour sa part, 

pwrauivra aa politique consistant à accorder toute la coopérrrtion possible aux 

Chinois dans leurs offorts do modornis thon. 
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Un règlement politique global suquel participent les Nations Unies eut 

essentiel à toute solution durable au problème cambodgien qui a-éternise. A la 

suite do la Conference internationale de l'année dernière h Paris, des efforts en 

faveur d'un règlement politique ont été faits aux niveaux international, régional 

et national entre les principales parties. Nation aoiatique elle-même, le Japon a 

6te l'h6te de la réunion de Tokyo sur le Cambodge dans un effort visant à trouver 

une solution a ce problème, principal facteur de déstabilisation dans la région, et 

il a pris une part active au processus de paix. 

L'élan en faveur de la paix est renforcé par l'institution d'un cadre pour un 

règlement par les membres permanents du Conseil de sécurité et par la création, à 

la réunion de Jakarta, du Conseil suprême national. J'esp&re vivement que la 

Conférence de Paria sera bientôt convoquée, que les problèmes qui subsistent 

pourront ôtre aplanis et que la paix interviendra bientôt au Cambodge. Le Japon 

réfléchit à la manièrr d’kendre aa coopération aux activités de maintien de la 

paix des Nations Unies et, une fois la pair instaurée, aux effort8 de 

réhsbilitation nationale. 

La question de la péninsule coréenne doit, par principe, être réglée de façon 

pacifique par le biais d'un dialogue direct entre les autorités du Nord et du Sud. 

Nous apprécions grandement que la réunion historique Nord-Sud, qui s'est tenue au 

niveau des premiers ministres, ait eu lieu au début du mois b Séoul, et le Japon 

espere que de nouveaux progrès pourront être faits dans le dialogue Nord-Sud. A la 

lumiere de cette nouvelle situation, le Japon oeuvre de façon positfve pour 

amé?iorer les relations avec la Corée du Nord, en tenant d%uent compte du maintien 

de l'équilibre politique international. Le Japon eepère contribuer à la création 

d'un climat pouvant conduire à un dialogue ultérieur entre les Corée du Nord et 

du Sud. En outre, nouu avons maintenu notre position visant à accueillir et à 

appuyer l'entrée aux Nations Unies du Nord et du Sud, en tant que mesure 

intérimaire devra permettre de réaliser l'unification de la péninsule. Cela 

contribuerait également au relâchement des tensions et améliorerait l'universaïit;' 

des Nations Unies. Nous espérons que des discussions constructives auront lieu 
.I -I--, L-L enire ie3 iïuru üjr fn Lis i;üïï@tü îüiiü uu a.~PULCcLb . . eû :o r;cG=t; rtÿzf=z .."..,a "WY &...a U--A e-.1 -.. 

niveau des premiers ministres. 

J'attache une grande importance aua progrès récemment accomplis en Afrique 

du Sud en favour do l'&limination do I'aoartb&d. Des négociations prélimjnaires 

antre Pe Gouvernement sud-africain et 1'African National Congres8 ont préparé aa 
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voie à de véritablas négociations en vue d'élaborer une nouvelle constitution, et 

je crois qu'il s'agit lb d'un pas important vers un règlement pacifique du 

problème. Le Japon appuie les efforts de toutes les parties engagées en Afrique 

du Sud dans l'instauration d’un régime libre et démocratique, un régime dont 

l*e aura été définitivwent éliminé. 

Il ne faut pac oublier que, même aujourd'hui, les luttes intérieures se 

poursuivent en Afghanistan. Le Japon a toujours souligné que le rétablissement 

d'une kritable stabilité en Afghanistan exigeait aann la création d'un 

gouvernement de large composition qui reflète la volonté populaire. Le Japon a 

oeuvre de façon active au rapatriement des réfugiéa. par exemple, en aidant le 

Bureau du Coordonnateur de l'assistance humanitaire et économique des Nations Unies 

à l'Afghanistan. J'espère sincèrement que grâce aux efforts déterminés du peuple 

afghan pour régler leurs propres problèmes, et grâce aux négociations qui ont lieu 

entre l'Union soviétique et les Etats-Unis, la paix et la stabilité pourront être 

rétablies en Afghanistan et que les réfugiés seront autorisés à rentrer chez eux le 

plus tô. possible. 

Le Japon a toujours appuyé les efforts et les initiatives dea pays de la 

région en vue de rétablir la pain en Amérique centrale. Nous accordons la plus 

grande importance au changement de gouvernemont intervenu au Nicaragua à la suite 

des élections libres et justes qui ont eu lieu sous la supervision des 

Nations Unies, et nous espérons obtenir le cessez-le-feu en El Salvador avec la 

coopération des Nations Unies. 

Dans le domaine du contrôle des armements et du désarmement, nous constatons 

avec satisfaction que les pourparlers sur la réduction des armements stratégiques 

et les négociations eut les forces conventionnelles en Europe 86 sont accélérés. 

Ces progrès reflètent et renforcent l~amélioratfoa générale de8 relations entre 

l'Est et l'Ouest. 

Cependant, la question encore plus urgente qui reste b régler est celle de 

savoir comment structurer, maintenir et renforcer le5 accords globaux contre la 

prolifération d'armes de destruction massive, y compris les armes nucléaires, 

r;îAdquüci ai. Uiuioyiquca, ui. ies missiies er autres armements. La situation 

actuelle dans le Golfe montre très clairement combien cette question est 

importante. Jo suis convaincu que la politique énergique du Japon visant k 

restreindre les exportations L’armes a contribu au maintien de la paix et de la 
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ricuriti internationales. Nous croyons qu'il est indispensable de disponer de 

davantage de renseignements sur les tranafertr d'armes clarriquea et d'en a88urer 

une meilleure transparsnce, aussi j'espire beaucoup quo cette question pourra être 

ri8olue de façon 8atf8fai8ante lorr de8 délibération8 du groupe d'expert8, comme il 

est demandé dan8 la résolution de 1'Aaaeinblée générale. 

fia quatrike Conférence de8 parties char g& de l'examen du Traité 8ur la 

non-prolifération des armea nucléaires, qui vient de s'achever, n'a pa8 adopté de 

dklaration finale, mais ello a réaffirmé l'importance de la structure du Traité 

sur la non-prolifération. Le Japon continuera d'oeuvrer en faveur du maintien et 

du renforcement du régime de non-prolifération, et domande rnatamment à tous les 

signataires de respecter strictement le8 dispositions du Traité. Nous croyons que 

la présence de la France et de la Chine qui ont assisté, en tant qu'observateurs, à 

cette quatrième conférence a été utile en ce aena que le régime de 

non-prolifération est apparu de ce fait plus universel , et nous lançona un appel à 

toua le8 pays, nucléaires et non nucléaires. en leur demandant d'adhérer au Traité 

le plus tôt possible, s'ils ne l'ont pas encore foit. 

Dans le même esprit, le Japon a été heureux de voir que cette année, à la 

Conférence de Genéve aur le d6sarmemant, le Comité spécial s'était réuni b nouveau 

pour examiner les que8tion8 de fond relatives à la limitation ou à l’interdiction 

dea essais nucléaires. Le fait que les Etats-Uni8 et l'Union soviétique aient 

échangé des instrument8 de ratification en ce qui concerne deux traités relatifs 

aux essai8 nucléaires est également encourageant, et noua espérons que ce travail 

se poursuivra l'année prochaine. 

Si noua voulons parvenir un jour à résoudre définitivement le problgme dea 

armes chimiques, nous devons absolument faire de nouveaux efforts, dans l'esprit de 

la Déclaration finale de la Conférence de Paris, pour que la Conférence de Genbve 

sur le désarmement parvienne rapidement à un accord relatif à l'interdiction 

générale de ces armes. Les initiatives prises récemment par les Etats-Unis et 

l'Union soviétique méritent tout notre respect. 

Le Japon quant à lui continuera d'oeuvrer aux Nations Unies, k la Conférence 

de Genève sur le désarmement et üans d’autres instanceas pour obienîr- ia tiuuii6iü 

réel des armements et Le déearmemsnt. 

En tant que d&nocratne indusérielLe, Le Japen appuie énergiquement le 

muuvemant WR faveur do la démocratie qui se manifeste un peu partout dana le 
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monde. Le Japon a pour politique fOndi%WntalO de coopérer ac&Avement, selon que la 

situation l’onige, avec les pays qui entament un procassus de d&wxrnt%sation. 

En coordination avec les autres cif%nocraties industrielles, 10 Jnpon continuera 

& soutenir activement les gctwernementa d&nocratfquea qui ont 6th ct&s en Europe 

de l’Est. 

Je croin qu’il nous incombe à tous de manifester , sous forme de coop&ration 

économique qt autre, notre appui aux efforts de démocratisation dea y+:k$ en 

développement, et de renforcer notre coopération nous toutes aes formes. 

Comme le prouvent les efforts de perestroïka en Union soviétique et le psss~ge 

à des économie8 de marché en Europe de l’Est, le systéma de libre-échange axé SUI 

les principes de l’économie de marché a été la force motrice qui a contribué au 

développement dynamique de l’économie mondiale. 

De plus, il faut espérer que la Conununauté européenne, après son intégration 

prévue pour 1992, ne se laissera pas entraîner dans le régionaiisme et le 

protectionnisme, et s’cuvrira au reste du monde. Il est essentiel de préserver et 

de renforcer le système de libre-échange afin d’assurer un développement durable 

partout, y  compris dans les pays d’Europe de l’Est et dans les pays en 

développement. En conséquence, notre tâche la plus urgente est de veiller & ce que 

les négociations d’Uruguay soient couronnées de succés en luttant contre la marée 

du protectionnisme et en restructurant l’ordre commercial international pour le 

X%I0 siècle. A un peu plus de deux mois de la fin des négociations, il est 

important que tous les gouvernements concernés aient la volonté politique de 

fournir un effort concerté pour résoudre les questions en suspens. 

Les efforts en vue de soutenir les pays d’Europe de l’Est dans leur transition 

vers des économies de marché ne doivent pas avoir d’incidences n&atives sur 

l’assistance aux pays en d&eloppement. Cette position a 6th réaffirmée dans la 

Déclaration économique du sommet de Houston. Le Youtien en faveur des pays en 

développement, en particulier des pays non producteurs de pétrole, est très 

important étant donné les répercussions qw la situation actuelle dans le Golfe 

entraîne pour ces pays. Il nous faut donc reconnaitre qu’il est plus n&essaire 
____ L---l- .a_ ----I-. ~4A.a JW”“IP UTa b”qpL” iwi7t.i iun papi an àéveioppemsnr cïGAsie, U’ALrique et 

d’Amérique latine qui l~c:terrt poux surmonter leurs difficultés économiques. 
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Le Japon a systématiquement renforcé son aide publique au développement (APD) 

dans un effort visant à élargir 10 flot de capitaux et de coopiration technique 

vers les pays en développement. Ainai, l'annie dernière, le Japon est devenu le 

plus grand donateur du monde d'aide publique au d6veloppemeut. En même temps, il 

cherche à appliquer des mesures en vue de recycler ler fonda publ?lcs et privés sur 

une base non liie ea faveur des paya en divelopement écrasés par la dette st 

d’autre8 problèmes. 

Les pays les moins avancés (PM) de 1'Afriquo wbseharienne et d'ailleurs. 

exigent un examen particulier alors qu'ils ao débattent contre un déclin dss prix 

mondiaux pour leurs produits de base, dea taux de croimance faible, des déficit? 

commerciaux, une dette croissante et autres graveu difficultés. Le Japor a 

renforcé son appui en faveur des efforts d’ajustement 8tructurel économique de ces 

pays en fournissant une coopération au capital sous forma de dons non li6s au 

projet, de même qu'une aide aou5 forme de dons en vue de compenser les engagement8 

passés de crédita en yen. La récente Conférence de Parie 5ur le5 PUA a joué un 

rôle important en signalant au monde le sort désespéré des pays les moins avancés 

et la nécessité d'organiser une coopération internationale. Le Japon a l'intention 

de fournir une assistance à ces pays dans toute la mesure de 535 posaiblités. 

Les contributions monétaires du Japon ont auqmenté , ce qui lui donne le titre 

de plus grand donateur du monde. L'on m'a souvent demandé ai cette assistance est 

vraiment conçue en vue de subvenir aux besoins réels des pays bénéficiaires, l'on 

m’a demandé si l'on prête dûment attention aux problèmes de l'environnement dans 

les projets de diveloppement et si l'assistance est utilisée avec efficacité. 

J'eapke que le système utilisé pour évaluer l'efficacité de l'aide sera amélioré 

et que le dialogue sur ?es politiques et programmes d'aide entre les pays doiaateurs 

et les pays bénéficiaires sera renforcé. Les Nations Unies, le Programme des 

Nations Unies pour Xe développement (PNUD) et d'autres organes internationaux 

jouent ici un rôle de premier plan, et je penae qu'ils devraient renforcer toutes 

le5 mesures possibles en vue de parvenir à cea objectifs. 

Les changements économiques et politiqueu remarquables que constats la 
---..--..L1 3-a. ---- &1---1- a..* -e-e A(L--2 ---a. .IL, .a, a,:, a..- - a^-- 2, L",b"IIIL,‘UULSI .L"LULYU~IYUYI" UUJYULU “Ca* ovoc **"Y Y" FA"" LdLu yL"y.YY tZüt ;ü;;f 

remarquables de la science et de la technologie. Des l'invention <.ù moteur a 

vapeur qui. ii donné naissance h la révolution industriella et a moc?ifié 

irrévocablemont la structure sociale, ï'innovation scientifique a affect6 Pa façon 
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dont 1~ l oci&& l 'eet divoloppéo. Aujourd'hui, 108 progrès on matike de 

8atollite8 de tilicoaarUnication8 ont petaia l'fchange d’informations et d’imageo au 

mornrnt où 80 produisent les événements, et les progr& en q ati/te de technologie 

de8 ttanaporta nou8 out permis de voyager plu5 souvent et a plum grande vitesse. 

En fait, la tran8mission inatantanee de l’information a été un facteur essentiel de 

la réaction en chazne des téfotmea rapides et radicales en Europe ds l’Est. Les 

progris wieatifiques et techniques offrent de8 possibilité8 illimitée8 pour le 

progrès humain. 

Le revers de la médaille, toutefois, est le progrès alarmant réalisé dans la 

technique dev armement8 qui pourraient &entuellement entraîner la deetruction 

totale de 1s société humaine. Et les grandes augmentations de la production et de 

la consommation ont accompagné les progréa scientifiques 8t technolOgiquOs qui Ont 

ii leur tour provoqué les problèmes du réchauffement mondial, la destruction de la 

couche ‘oaone, l’épuisement des forêts vierges tropicales, la pluie acide, la 

progression de la désertification et autre8 perturbations de l’équilibre écologique 

mondial. 

Cea questions sont de la plus haute importance pour la communauté mondiale 

tout entière1 c’est pourquoi il incombe aux Nations Unies, 1’0tganiaatioa la plus 

universelle de l’humanit6, de mobiliser toute8 les capacités qui lui sont 

disponibles, pour rechercher des solutions. 

Le8 efforts inlassables du Japon pour surmonter CM tt&s graves problèmes de 

pollution de l’environnement ont abouti, par exemple, à la réalisation des niveaux 

d’émission d’oxyde de carbone les plus faibles par rapport à non produit national 

brut (FNB) de toutes les autres nations industrialisées. Je puis voua assurer que 

le Japon va utiliser toute son erperttse scientifique et technologique, son 

expérience et sa sagesse, de mgmme que ua puissance économique en vue de contribuer 

avec encore plus de vigueur à la coopération internationale pour lutter en faveur 

des problemea de l’environnement mondial. Conformément à cette politique et en 

continuent d’appuyer les activités du Programme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE), l'Organisation intetr~ationele pour le bois tropical (ITTO) 
I.__.L___ ---- -.-- - at CI 4UC‘W~ “ibpRWrr* 1~ J~PvR augmaute son aide publique au aéveloppement en faveur 

de programmes relatifs à l’environnement pour atteindre apptoaimativement la somme 

do “00 mlkliattk3 &a yen pour une pAtiode de trois ans allant de 1989 à 1991. Le 

Japon participe aussi activement aux préparatifs de la Confkence des Uatione Unie5 
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pour l'environnement et le développement de 1992 et fournira aa coopércrtion pour 

appuyer le8 pays en développement, par exemp:e par le biaia du Ponds multilatéral 

dans le cadre du Protocole de Montréaà. 

Le transfert de technologie est ure partie importante de l'assirtance en 

faveur des pays en développement. Une étude eat en coura actuellement sur la 

porsibilit6 de créer au Japon un centre du PRUE pour la conservation de 

l'environnrment mondial. Cela servirait d'organe central chargé de coordonner le 

ra8aemblement de donnier techniques pour répondre aux besoins des pays en 

développement, pour fournir un accès aux technologies appropriées par le truchement 

de l'information et d'autre8 proq:ammea. Dés que le PRUE prendra une décision, le 

Gouvernement du Japon coopérera aux efforts vitrant à créer ce centre. 

Les années 90 ont ité désignées comme la Décennie internationale pour la 

réduction des catastrophes naturelles. En tant que l'un des pays qui a proposé 

cette appellation, le Japon demandé à toua les pays du monde de faire tous les 

effort8 pour éveiller la conscience internationale quant aux catastrophes 

naturelles, Pour réduire les dommages que provoquent ces catastrophes et pour 

prot6ger l'environnement mondial. 

C'est dans le domaine de la médecine que nous avons connu le plus directement 

lea bienfaita de la science et de la technologie et il est clair qu'en ce domaine, 

la coopératllon internationale est extrêmement importante si noue voulons cr6er une 

conmnunauté mondiale dana laquelle tous les peuples pourront mener des vies saines 

et épanouissantes. Grâce aux progrès de la médecine, la tuberculose, la variole et 

beaucoup d'autrea maladies qui inapit,aient la crainte autrefois ont été pour ainsi 

dire éliminées. On espère que dans un avenir pas trop lointain, on trouvera des 

moyens efficaces de guérir le cancer et le syndrome immuno-déficitaire acquis 

(SIDA). 

L'accident de Tchernobyl a été un dur rappel des possfbilités qu'ont les 

progrès aciantifiques et technologiques de menacer la survie même de L'humanité. 

Cette annbe. le Conseil économique et social a demandé une assistance bilatérale ot 

multilatérale en faveur des victimes de cet accident tragique. Etant le seul pays 
3 II-L--LI^e A...C1,1--- 
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l'erpérience qu'il a acquise dans ce domaine pour en faire profiter ces victimoa. 
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Le problème des stupéfiants emt une autre question qui ne peut âtre riaolue 

que grâce C la coopération internationale , et là aussi on e8pke beaucoup que les 

Nation8 Unie8 joueront un rôle efficace. Le Japon appuie le Fond8 des 

Nation8 Unie8 pour la lutte contre l'abu deo drogue8 (DNFDAC) et oeuvre pour 

appliquer le Programme d'action globale et la Déclaration politique adoptée à la 

session extraordinaire sur les stupéfiants. Confor&ment à ce8 efforts, le Japon a 

proposé de convoquer uns conférence Asie-Pacifique 8ur les stupéfiants afin de 

promouvoir at de coordonner la coopération interrégionale sur cette question. 

En cette ipoque de changsmant, il est important de réfléchir sérieusement pour 

savoir si les rôle8 et 108 fonction8 dsr Nation8 Unie8 sont pleinement conforme8 au 

nouvel ordre international. Le Conreil de 8écurité. par exemple, a un rôle de plus 

en plus important à jouer en cette époque de dialogue et de coopération dan8 le 

maintien et le rétablissement de la paix3 mêma avant qu’un conflit n'éclate, 

l'organisation devrait, avec le Secrétaire général, u'engager dan8 une diplomatie 

de prévention pour nous mettre en garde contre le danger et réduire le niveau de 

ten8ion. Je pence qu'il faudrait mettre en place un syatbme qui, dan8 une 

8ituation où la paix et la a&urité internationale8 etaient menacées, permettrait 

au Conseil de sécurita de procéder à des activité8 d'enquête et d'envoyer de8 

ob8er ,ateurs en mission, et au Secrétaire génfkal d'entreprendre de8 efforts en vue 

d'intervenir très rapidement et de prévenir tout conflit. Un système de ce genre 

représenterait un moyen particulf&rement efficace d'empêcher l’escalade de8 

différends. Le Japon est p&t à travailler sérieusement avec d'autres Etats 

Membre8 afin de prendre le8 meeures nécessaires visant k renforcer les fonctions de 

prévention des conflits. 

Tous les Etats Membres devraient participer pleinement aux activités des 

Nation8 UnieS, en travaillant sur un pied d'égalité dan8 cette nouvelle ère de 

coopération. Conformément à ce principe, je pense que les soi-disant anciennes 

clause8 ennemies qui restent dan8 la Charte sont tout à fait fnapproprfées et 

inutiles dans cette nouvelle ère et je voudrais demander aux autres Membres des 

Nations Unies qu'ils le comprennent et appuient l’élimination de ces clausea.* 

* Le Préoideat assum la présidence. 
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Ca rapide riaction des blations Unies face à la crise de l’Iraq a ouvert les 

yeux des dirigeants et des peuples du monde entier quant 5 l'utilité des 

Mations Unies, et en particulier à ses efforts en vue de maintenir et de restaurer 

la paix. Au Japon, les médias ont présenté ces rapports détaillés de toutes les 

sésnces du Conseil de sécurité et ont fourni une analyse approfondie de toutes les 

initiative5 diplomatiques du Secrétaire génfkal. Parallèlement, un débat public 

tris sérieux se déroule sur la façon dont le Japon, nation pacifiste, pourrait 

coopkrer plus pleinement avec les Nations Unies en vue d'instaurer la paix dans le 

monde. J'espère que des débats analogues se déroulent dans d'autre5 paya à travers 

le monde. 

Jamais auparavant les espoirs n'ont été plus grands de voir les Nations Unies 

jouer un rôle principal dans la recherche de la paix et de la stabilité mondiale, 

dans la création d'une société libre et démocratique, où les droits de l'homme 

seraient respectés, dans la réalisation d'une prospérit dursble et dans la 

solution &es problèmes écologiques et autres qui se posent h l'humsnité. 

Nous entrons maintenant dans la dernière décennie du XXe siècle et, quand nous 

en faisons le bilan, nous voyons clairement qu'il s'est agi d'un si~clu de conflits 

et de guerres prolongés. IP doit être aussi clair que le XXIe siècle. doit être un 

siècle de paix et de coopération. 

Toutes lea nations devront coopérer afin de préservur l'environnement mondial, 

de lutter contre l'abus de stupéfiants, de décourager le terrorisme international 

et de prévenir l'épuisement des ressource5 de la Terre. 

Ayant fait des Nations Unies un point central de sa politique étrangère depuis 

qu'il en est Mambre, le Japon a pleinement confiance em l'Organisation, dans 

laquelle il fonde tous ses espoirs. Le Japon est décidé à faire tous les effort5 

possibles en faveur de la paix et de la stebilité du monde, d’une connnunauté 

internationale humaine et d'une planète toujoura plus belle. 

M. (Tchécoslovaquie) (interprétation de l'anglais) t Monsi<tur 

le Esrésident, permettez-moi de vous féliciter de votre élection. Vos compétences 

professionnelles et votre amabilité que j'ai eu la chance d'apprécier 
---_----..----L -a--- a- -- -l---r- --1-1L- A--- ---L..- _-___ 
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guider les travaux de la présente session de l'Assemblée générale. 

Cotts dernioro ann& 5 ét6 dsns une large mesure l'wnéo de l'Europe. La 

partie orientale C¶O l'Europe a retrouvé sa liberté et sa souveraineté. 
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Votre présidence me paraît être un symbole. Voua asplumez vos fonctions en 

tant que repr&sentant d'un paya européen assep. proche de l'Afrique, et dont le port 

de La Valette a ét6 pendant des siècles un lieu de confrontation ainsi qu'un refuge 

toujours disponible k la croisée des routes entre l'Europe et l'Asie, entre l'Ouest 

et l'Est, comme on le disait à l'epoque de Rudyard Kipling, entre le Nord et 

le Sud, comme nous commençons à le dire aujourd'hui. Les sessions les plus 

récentes de l'Assemblée g&rale ont déjà mont& que les Nations Unies ne font que 

retrouver les possibilités qui existaient au moment de leur création. Le succès de 

la session de l’année dernière est dû 5 votre prédécesseur, le génfkal Joseph 

N. Carba, du Nigeria, qui murite notre gratitude. 

Il est devenu traditionnel de traiter ici de toutes les activités 

particulières des Nations Unies. Je vais faire aujourd'hui des commentaires sur 

certaines d'entre elles et exprimerai ultérieurement uos vues sur d’autres. 

C'est un honneur pour moi d'être ici devant la communauté des nation8 en tant 

que premier Ministre des affaires étrangères de la Tchkzoslovaquie récemment 

libérée. Il y a 22 ans, j'étaia ici dans cette salle, dans le secteur de la 

presse, et j’écoutais une déclaration du Ministre des affaires étrangères de 

l'Union soviétique, Andrei Gromyko. Il présentait des arguments pour appuyer une 

définition de l'agression. C'était une définition subtile. Toutefois, elle m’a 

fait tressaillir. Gromyko parlait comme s'il ne savait pas qu'il était en train de 

définir, de décrire et de condamner précisément ce que son propre pays avait commis 

contre la Tchécoslovaquie à peine six semaines auparavant. Ensuite, pendant de 

nombreuses années, j’ai suivi, des divers endroits - notamment d’une prison - oÙ il 

me fallait vivre et travailler à cause de cette agression, les difficult6s et 

quelquefois même la paralysie politique de cette organisation, les cascades de 

rhétorique et d'accusations réciproques. Ce n'est que ces dernières an&ee, entre 

autres choses grâce aux événements plus favorables intervenus en Europe orientale, 

que certains résultats sont apparus. Dans une grande mesure, c'est aux efforts 

inlassables du Secrétaire général, M. Javier Pérez de Cuéllar, que les 

Nations Unies ont finaïement joué un rôle déterminant, par exemple dana l'accession 

A l'ind&pendance de la Lbmibie et dans l'nffirmntinn dn normnn miplirnalee des droit.n 

do l'hofmo. 

J'ai dit Q(!:, l'année écoulés a 6th l'année de L'Europe - une année qui a vu 

l'échec historique deo pays totalitaires, Mon pays, lui aussi, renoue aprhs 50 iiat; 

avec seo traditions démocrat*ques. No!l:i conti.mon ù &t.xe encor quolqua peu SOUS 
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l’effet de la surpriso. Il y  a à pairie un an, j’habitai8 uu paya enlisé dans 

l*iamwralit&, le décliu iconomique at la perricution policière; j’hablte maintenant 

un paya plein d’espoir, qui a déjà connu des 6lectiona libres et qui fait ses 

premiers pas vers une iconomie de marché. Il y  a uu au, je travaillais à 

1 ‘entretien de chaudières. Je publiais un journal indépendant clandestin, j’étais 

poursuivi par la police secrète, alors qu’aujourd’hui je m’adresse à vous en tant 

que Ministre des affaires étranyères de mon paye. 

Au coeur de l'Europe, b la crois& de l’histoire européenne, nous avons 

souvent Bté contraints de réfléchir à notre place au sein de la communauté des 

nations. Les ar&es avaient l’habitude de déferle! sur notre territoire, et un 

certain nombre de guerres européennes ont commencé et ont fini là. Plus d’une 

fois, des forces beaucoup plus pufsaantes que les nôtre8 nous ont contraints de 

céder à leurs propres intérêts. Lorsque nous noua y refusions, &nfne au moment de 

Munich ou du Printemps de Rrague, des troupes étaient envoyées pour mu5 faire 

marcher droit. Néaumoins, noua avons toujaurs réussi & reprendre le dessus. 

Pour le premier Président tchécoslovaque, Tomas Garrigue Maaaryk, la grandeur 

n’était pas une question de taille ou de nombre d’habitants mai8 plutôt une 

question de force intérieure, de v&ité, de culture, d’éducation, de contribution 

qu’une personne ou une nation peut ap,>orter pour enrichir le trésor commun de 

l’humanité, des valeurs qu’il ou elle peut créer et offrir aux autres. Etant 8 la 

veille de notre nouvelle démocratie, nous voulons relever ce défi. 

La d&sintégration rapide des structure totalitaires au centre et à l’est de 

l’Europe est le résultat des activités de peuples désireux de vivre en liberté dans 

une société juste, démocratique et prospère. Toutefois, c’est aussi la preuve que 

des sytèmes incapables de rofléchir et de se renouveler à des niveaux toujours plus 

élevés sont condamnés a la passivité, à la rigidité et finalement n l’extinction. 

De nombreux dictateurs ont terrorisé les peuples au cours de ce si8cle t Staline, 

Hitler, Mussolini et bien d’autres encore en Asie, en Afrique et en Amérique latine. 

En fin de compte, ils ont toujours mené leurs pays à l’échec et à la défaite. Il 

est clair que ceux qui suivent de telles voies aujourd’hui terrnineront de la même 

a--..- Wr..La.F#.L I &oy”u. -YIc-----. ->-lr. =- feil taujouta au prix de souffrances. de misères et de ,--_ -- 

pertes humaines. 
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'Uoua aavona igalammnt d'expirience qua taux qui provoquent des zmuffrances 

orrayent toujours do juatifimr lourr actions en invoquant dam nobles idéaux : la 

meule vraie foi, l'intérôt do la nation, la lutte pour un wwls meilleur. Alors, 

une agression n'en est plua uno t elle devient um guerre minte ou une lutte de 

libérations tuer n'ert par un meurtre maia la défaite des ennemio de la liberté ou 

dw Ilémntr criminela. Aus Uatiom Uniea aumi, noua avoxm rancontrci cette 

démarche pendant plus de qtmtro d6cemiem. 
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Je 8uis heureux de noter qu'en adoptant une position sans ambiguïté 8 l'égard 

de l'agre88ion iraquienne contre le Koweït, notre organisation revient 

- définitivement, je l'espère - à sa mission véritable. Seule l‘i fin de la 

confrontation et une coopération authentique entre l'Est et l'Ouest permettront aux 

Nations Unies de déployer de8 efforts plus efffcaces pour promouvoir la sécurité 

mondiale et lea droite de l'homme, éliminer la famine et le 8 jus-d6veloppement, 

protéger et améliorer l'environnement, lutter contre l'abus des drogues et le 

terrorisme, et également de mettre sur pied un mécanisme de développement 

économique et de coopération pour l'ensemble de la communauté mondiale. 

si nous 8OuhaitOl38 réusmlr. noua avons besoin d'un environnement international 

pacifique favorable, ou personne ne souffrirait trop et ou chacun pourrait avoir sa 

chance. Naturellement, il eniate diverses priorités quant aux chemins a suivre 

pour wriver au développement. ta partie la plu8 riche du monde est on cours 

d'intégtation économique. L'Europe, actuellement, est à la recherche de moyens de 

réaliaet l'intégration, non seulement dans le domaine économique mai8 aussi dans 

les domaine8 politique et social et peut-être également dans celui de la défense. 

La plupart des pays du Sud ont d'autres priorités : la nécessité de réglet le8 

problèmes de la faim, de l'explosion démographique, de la chute de8 prix de leur8 

produit8 traditionnel8 d'exportation et de leurs matières premières, du manque 

d'inV08ti88ement8P d'une infrastructure inadéquate, du niveau insuffisant de 

connaissances et du manque d’accès aux technologies modernes. 

Nous savon8 fort bien d'expérience ce que cela veut dire que d'avoir une 

économie qui fonctionne mal, créant ainsi un système de déficits éternellement 

présent8 et quelles cons6quencea cela entraîne pour la vie de la société, tant d'un 

point de vue économique que moral. C'e8t également la raison pour laquelle nous ne 

8Ouhaitons pas voir se confirmer le8 inquiétude8 qu'une partie de l'aide au 

développement, déjà insuffisante, puisse être retirée en raison des be8oina de 

l'Europe centrale et orientale. 

Par le passé, l'aide au développement était enveloppée de nombreuses 

illusions, dont beaucoup or& été exprim&a 3ans mtre organisation. Mais mems sous 

-0 _” _...” -- ---- 10 F!?eonre -m f....- aC Anna Q<! oIle  ̂ ht4 f^~.“eio, hnauroup Aa bien a résulté, do 

cette assistance. Cepsndani;, des questions essenti>llea sont restées sans 

so., ution. Parfois, l'aide au développement se muni t en un instrument de rivalit 

iaéologique dits les paya au tiers monde, avec Le conflit Est-Ouest se profilant en 
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toi10 de fond. Actuellement, rien ne pourrait être pire que le remplacement de la 

bipolarité de la guerre froide WI voie de disparition par une nouvelle bipolarité 

Mord-Sud. 

Xl y a 100 ane, Kudyard Kipling disait I "L'Est est l'Est et l'Ouest est 

l’ouest, et jamais les deux ne ae rencontreront." Pour l'auteur du ~&XSAQJB 

j!dng&, admirateur de l'Aaie, de l'Afrique et des bancs de poissons dorés k 

Mandalay, la différence de civilisation entre son Angleterre et son Inde semblait 

impossible à combler. Du point de vue de la civilisation mécanique qui existait en 

ce siècle, il ne pouvait entrevoir l'âge des ordinateurs. A la période des empires 

coloniaux et des intérêt5 clnirement définis géographiquement, il ne pouvait 

envisager notre civilisation aondiale, où nous pouvons déjà déterminer des 

principes co5xnuns aboutissant au succès ou b l'échec de nos activités. 

Actuellement, même une question mineure peut prendre une importance mondiale, un 

conflit de religion ou do nationalité au Moyen-Orient se fait reasentir aussitôt 

dans le monde, sou8 forme de meurtre à uu aéroport à Rome ou aux Jeux olympiques de 

MURfCh. 

Noue, Tchèquea et Slovaques, accordons une grande fqportance à notre propre 

identité nationale. Tout au long de notre histoire , nous avons dû lutter pour la 

préserver. C'est peut-être l'une des raisons pour lesquelles nous Iavons que 

l'identité des peuples ne peut être confoudue avec les intentions politiques de 

toux qui cherchent à conserver le pouvoir ou & arriver au pouvoir en provoquant le 

fanatisme, qu'il soit de nature nationale, religdeuae ou idéologique. 

Ainsi, ~OUI ne considérons pas l'attaque de Saddam Hussein contre le Koweït 

comme une simple affaire régionale limitée, pourrions-nous dire, au seul 

Moyeu-Orient. NOUS la ressentons comme uno attaque contre les règle5 fondamentales 

de coexistence entre nation5 et Etats. Ces ràyles sont consacrées également dans 

la Charte des Nations Unies, Maintenant que nous avontd réussi ir atteindre le point 

ot nou5 commençons à parler le même langage , nous ne devrions pas laiaaar 

l'occaaiou qui 5e présente à la communauté internationale nous échapper des mains. 

Ceux qui ne comprennent pas ou qui ne veulent pas comprendre cela, ceux qui 

chercheraient à utiliqor la situation actuelle pour régler tel et tel probl&mP 

personnel, font fi de cette occasion et mettent en danger nou seulement la 

communauté internationale mais, en fin de compte, eun-memes également. 
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Ceci est certainement pour moi personnellement un moment de grande émotion, 

mais je considère comme beaucoup plu5 importent le fait que mon paya ait mis fin au 

long cauchemar qu'a COMU une large partie du monde et qui a entravé également les 

activités des Nations Unies. Bien que noua aycr dû déployer personnellement de 

grands efforts pour rendre possible le changement révolutionnaire, noua n'aurions 

pu réussir sans l'appui et l'aasiatance de toua le5 pays démocratiques et épris de 

liberté et les forces de la communauté internationale. J'y inclus les sept Russes 

courageux qui ont manifesté sur la place Rouge contre l'occupation de la 

Tchécoslovaquie en août 1968, le mouvement de solidarité polonais, les membres du 

Congrès de5 Etats-Unis et le5 membres dos mouvements de5 droits de l'hoaure en 

Europe occidentale et en Amérique, des écrivains et des politiciens, des gens comme 

François Mitterrand, Olof Palme et Andrei Sakharov, qui toua nous ont appuyés par 

des contacta personnels. Je n'en nomme que quelques-uns parmi ceux qui ont 

toujours au que la lutte pour les droits de l'homme, la liberté et la dtjmowatie, 

est universelle et que ai noua permettons à l'injustice d'exister ailleurs, elle 

peut apparaître aussi bien sur notre seuil. J'y inclus également ces politicien8 

soviétiques qui, comme Mikhail Gorbatchev ou Edouard Chevardnadze, n'ont paa craint 

d'ouvrir une fenêtre aur le monde et de mettre en marche le proceaaua de 

démocratisation deus leur propre société. 

La politique étrengère tchécoslovaque est maintenant indépendante et prête à 

assumer sa part de responsabilité pour l'avenir de la coaununauté internationale. 

Avant toute chose, il noua faut normaliser nos relations avec nos voisins. 

Noua souhaitons participer à l'intégration économique de l'Europe et contribuer de 

façon active 5 la création de normes communes des droits de l'homme et d'une 

structure européenne commune sur lee plana économique, juridique, écologique, 

culturel et aussi de la skurité. NOUS souhaitons dovenir un membre a part entière 

du Conseil de l'Europe. Nous voulons apporter no+re contribution à 

l'institutionnalisation du processus établi par la Conférence sur la sécurité et la 

coopération en Europe (CSCE). Noua avons déposé dans ce aens des propositions 

précises. Noua propoaona que la ville dL ?rague devienne le siège d'un secrétariat 

permanent de la CSCE. 

Notre int-.érêt à l'égard de l'édification d'une Europe unie détermine également 

notre position pour ce qui est de l'unification de l'Allemagne. La Tchécoslovaquie 

considtre la création d'une seule Allemayne unifiée comme un acte d'application du 
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droit i l'autod6teralnatlon du pwplo allemand, cm 10 riaultat d'un processus 

dkocratlque et uno condition prialable pour arriver à surmonter d6flnltlvoment la 

dlvlafon de l’Europe et régler 1~ important8a quertlonm h/rltior de la deuxième 

querro mondiale. 

Cette an.&@, lea rang8 dea Nations Unie8 sm ront encore grosris à Ia suite de 

l'adbéalon de nouveaux Membra8. HOUE avons accueilli parmi DOUE la Namibie libre, 

qui a attendu 81 longtemps aon lndipondance. Il y a quelque6 jours, nouu avons 

admi le tlochtonateln. C'est pour moi UP vif plaisir que d'exprimer de cette 

trfbunm mes fÔllcltatlona à ce8 deux nouvmaux Membrea. Le principe d'universalité 

de notre organl8atlon exige yu'elle accueil10 en 8013 sein tous les pays 

indépendants qui manifestent le disir d'en devenir Mombro, comte c'est le cas 

aujourd'hui avec la Républlquo de Corée. 
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Libérée des chaînes de la confrontation, l'Organisation des Nations Unies 

offre maintenant un large choix de possibilités pour la promotion de la coopération 

internationale dans tous les domaines. En ce gui noua concerne nous allons oeuvrer 

activament daos ce sonn, comme nous l'avons réaffirrclé pendant la visite que ït~ 

Sec&taire général de l'Organisation a rendue à la Rbpublique fédérale tchèque et 

slovaque cette année. Nous mettons à disposition maintenant à Bratislava un palais 

spacieux, quf comprend de nombreuses salles de conférence et de réunion, situé 

à 60 kilomètres È peine de Vienne, pour les activités du Centre int.ernational de 

Vienne. 

Nous continuerons à appuyer les efforts de paix de l'Organisation des 

Nations Unies. A partir de l'année prochaine nous serons prêts à envoyer8 à la 

requête du Conseil de sécurité, une unité militaire, l'équivalent d'un bataillon, 

pour participer aux opérations de maintien de la paix de 1'ONU. Bous somme8 prêta 

8 servir de médiateurs dans le règlement de conflits ai nous sommes appelés & le 

faire. Noua sommes convaincus que les crise8 doivent âtre réglees uniquement sur 

la base de la Charte des Nations Unies. La négociation et l'effort en faveur de 

compromis nont, pour nous, le seul moyen de nous sortir des crises du Moyen-Orient, 

de l’Afghanistan, du Cambodge, de Chypre et d'ailleurs. Des moyens pacifiques 

plutôt que violent8 devraient être recherchés pour éliminer le système honteux de 

l'warthefd. 

Des accords sur la limitation des armes et le désarmement exigent des mesures 

de vérification et des mesures propres à accroître la confiance. Nous continuerons 

donc à publier des donnees sur nos dépenses militaires en accord avec le8 

directives de l’Organisation des Bations Unies. A la Conférence du désarmement h 

Genève, nous contribuerons h l'élaboration d'instruments internationaux 

contraignants. Nous avons L'intention de devenir partie h la convention sur 

l'interdiction et la destruction des asmea chimiques d&s qu’elle sera achevhe. 

Nous avons publié des informations détaillées sur notre potentiel chimique en temps 

de paix. Noua avons vérifi& la possibilité de la vérification par mise en demeure 

dans des usinea chimiques et dano des installations militaires. Bous avons retiré 

la réserve que nous avions faite antérieurement sur le Protocole de Genève de 1925 

sur l'interdjction de I’utilisatiso des armes chimiques en temps de guerre. Nous 

encourageons les efforts visant à parvenir à une interdiction générale et complète 
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des essaiu d'armes nucléaires et nous prendrons une part active à la Confdrence de 

l4oscou crncernant le Traité sur l'interdiction partielle des essais prévue en 

janvier 1991. 

Nous attachons une importance particulière aux activités de P'OW dans le 

domaine des droits de l'homme. Nous avons adopd cette position compte tanu t3e la 

genèse de notre révolution et en vue de notre participation à la Commission des 

droits de l'homme au début de l'annee prochaine - pour la première fois depuis qua 

la Commission a été créée. Nous adhérerona au Protocole facultatif au Pacte 

international des droits civils et politiques et nous signerons le deuxième 

Protocole facultatif de ce même pacte concernant l'abolition be la peine de mort. 

tious nous préparons à adhérer à la Convention relative au statut des réfugiés et à 

son protocole. Nous nous préparons également à signer la Convention européenne des 

droits de l'homme. Mon pays et l'Autriche ont parrainé à la présente session de 

l'Assemblée génhrale une proposition pour la conclusion d'un protocole 

supplémentaire sur les fonctions consulaires h la Convention de Vienne sur les 

fonctions consulaires. 

Notre effort visant à édifier un pays complètement régi par la primauté du 

droit est lié de façon inséparable à notre respect de la régle du droit 

international dans lea relations entre le8 Etats. Nous retirons par conséquent 113s 

réserves sur les dispositions des conventions internationales sur la juridiction 

obligatoire de la Cour internatiorale de Justice. Je pourrais mentionner ici un 

certain nombre d'autrea mesures que nous voulons prendre, souvent avec un retard de 

plusieurs décennies, afin de remédier aux cons6quences de l'approche idéologique 

étriquée des gouvernements antidémocratiques de mon pays à l’égard du développement 

de la communauté internationale. Mais nout voulons plus encore 8 nous voulons 

tirer les leçon8 de l'expérience des 40 dernièrea années et les utiliser non 

seulement à notre propre profit mais également au profit de tous. 

Le but de notre révolution damocratique pacifique a visé d'abord et surtout à 

libérer les hommes et les femmes de la peur, à leur redonner leur dignité humaine 

et la liberté d'expression, la liberté d'élire leurs propres reprkentants et 

&'&lifier IPrA Etnt +jr pw 1̂  y+nir"r~ -0 +<alitl, 23 Annnn* P rIAP nten..nwr 7 P - _--..__ - -_- ----.<-"' -- 

possibilité d'assumer la responsabilité de leur vie, de leur travail et de ses 

résultats. Ainsi dans une autre partie du monde, on croît de plus en plus 
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maintenant quo noua sommes d'abord der ôtrea humains et db8 citoyens et après 

rroulement dem Blanc8 ou dea Noirs, des catholiques, de8 musulmaus, ou des gens 8ans 

religion, des Tchèques, dea Slovaquea, des Américains, dea Chinois, dea Arabes OU 

de8 Juifs, riche8 ou pauvrea, éduqués ou analphabkes, Occidentaux ou Orientaux, 

genr du Nord ou méridionaux. La couleur de notre peau, notre nationalité, notre 

religion ou noa convictiona politique8 constituent des caractéristiques 

personnelles qui ne nous donnent ni le droit de noua placer au-dessus de8 autres ni 

celui de noua rendre infkieurs. Cela s'applique au8 relations personnelles, aux 

politiques nationales et étrangères des pays , msia égalemenl; aux activités de 

l'Organisation des Nations Unies. L'ONU ne devrait jamais plus adopter de 

positions unilatérales qui diminuent sa crédibilité, comme elle l'a fait avec la 

résolution qui identifie le sionisme avec le racisme. 

Je crois qu'il est temps que l'Organisation des Nation8 Unies développe son 

idée initiale fondamentale plus avant en formulant des principes qui 

représenteraient l'héritage commun du développemeut de la civilisation humaine tout 

entière, dea principes qui se sont avérés être des conditions prtr>lables 

e88entiellee au développement positif de toute société, indépendaswent de la partie 

du monde ou elle se trouve. Noua avons une bonne base dans la Charte des 

Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme et les Pactes 

internationaux des droits de l'homme. Noua espérons que tous les Membres de 

l'Organisation des Nation7 Uniea en les adoptant feront leur8 ces documents et que 

des efforts seront Juyloyés pour assurer leur interprétation uniforme et ensuite 

leur mise en oeuvre. 

Mais allons encore plus loin : essayons de formuler de8 principes de conduite 

à l'usage de la contmunaut& internationale, de façon à créer uu oapace économique 

mondial où chacun et chaque eociété, indépondsmment du niveau de aon développement 

at de 888 tradition8 culturelles particuliers, trouveraient leur plac8, un monde ou 

leu possibilités et les chances de régler les problème8 sociaux par la prospérité, 

d'élever le niveau d'éducation et de faire entendre la voix de aa culture nationale 

duns le concert de la culture mondiales, seraient assurées. 
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des Nations Unies est trb certainement l'in-tance la plue appropri6e pour formuler 

et affirmar les ptincipes communs pour la protectbon et l.'amS.lioration de 
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l'environnsmmlt. Nous savons par espérfenco que l'ingérence dans la nature d'une 

partie du globe influence la destinée de tous. Nous discuterons ca sujet à la 

Confireuce de lgOrgani5ation des Nations Unies sur l'environnement et le 

développement, qui aura lieu au Br&a&i. J'espke qu'elle aboutira 8. l'adoption de 

principe5 contraignant5 et mettra en marche de vastes prograasses. Dans son message 

au Président du la Commission de la Communauté européenne, Jacques Delors, le 

Président de la Tchécoslovaquie Vaclav Xavel, a proposé que la Conununnuté, 

européenne, avec les pays de l'Europe centrale et &e l'Europe orientale créent un 

programme destiné & trouver une solution aux problèmes de l'environnement à 

l'échelle du continent. 

J'ai déjà déclaré qu'aprés avoir surmonté la bipolaritk Est-Ouest, nous 

pouvons et devons travailler encore davantage qu'auparavant pour rapprocher le Nord 

et le Sud. Les conclusions tirées à la dix-huitSème session extraordinaire de 

l'Assemblée générale de l'Organisation des Ni~+ions Unies sur la relance de la 

croissance économique peuvent nous inspirer , mais les ressources financière5 

demeurent le facteur essentiel. Je crains que le conflit actuel du golfe Persique 

ne limite de nouveau de fason importante les possibilités d'assistance au 

développement. Déjà aujourd'hui, à la suite de l'augmentation du prix du pétrole, 

la situation de nombreux paya devient critique. Toutefois, les dons et les pr6ts 

financier5 accordés au monde en développement ne peuvent être considéré5 comme la 

seule solution. 



MOP/RC u45/Pv.7 
-56 - 

Nous devons 6galement rechercher d'autres solutions pour relancer, par 

oxemple, lu coopération antre les régions ou doluainea de développement. L'une des 

solutions possibles pourrait consister a appliquer le plan que j'ai esquîssé à 

l'Université de Harvard au mois de mai dernier pour assurer la stabilisation de 

l'Europe centrale et de l'URSS. Noum avons suggéré quo les Etats les plus riches 

du monde créent un fonds sous forma d'un prêt en dollars a l'Union soviétique. Ce 

fonds, qui serait g&r& par une banque internationale telle que la Banque europeenne 

pour 3.a reconstruction et le développement, serait utilisé pour payer les 

fournitures des entreprises tchèques, polonaises et hongroises a l'Union 

soviètique. Ces entreprises devraient consacrer une partie Oe leurs recettes en 

dollars b leur propre modurnisation. L'Union sovfètique entreprendrait d'investir 

l'équivalent en roubles de la somme qui lui a été vt‘? sbe par le Ponds dans le 

développement de sa propre économie. Personne ne recevrait de l’argent a l'avance; 

les fonda sere ent versés pour la mise en oeuvre de programmes spécifiques 

efficaces sous la supervision de la banque compétente. L'effet de stimulation de 

ces opérations sur le développement des industries locales est évident. Cette 

proposition n'offre. bien entendu, qu'un mod&le qui pourrait être affine de façon à 

répondre aux conditions concrètes propres 5 chaque cas. La plupart des tentatives 

faites jusqu'ici mettaient en présence un donneur actif et un b&&ficiaire passif 

ont échoué. Pourquoi ne pas tenter autre chose? 

Au cours des 45 années de son existence, l'Organisation des Nations Unies a 

connu nombre de revers. Or, malgré tous ses échecs, elle a iaurvécu, même aux pires 

moments de la guerre froide. Tous les troisièmes mardis de septembre, ceux qui 

n'avaient pu se réunir dans d'autre:3 instances se sont r&nis ici, dans cette 

salle. Le fil ténu qui relie la communauté internationale existe encore ici. 

La fin de l'affrontement bipolaire, lié aux changements profonds survenus en 

Europe centrale et en Europe de l'Est, favorise La re aaissanee des idées consacrées 

dans la Charte de notre organisation. Je suis convaincu que c'est l'Organisation 

des Nations Unioo qui sora le catalyseur de cette nouvelle ère de coopération dans 

une zone qui s'étendra de San Francisco à Vladivostok, et qui amorcera la 

coopération avec le Sud, ce qui permettra de créer lsn conditions préalables 

essentielles, et de dégager les ressources ntkessairas pour éliminer 3.a pauvret6 et 

résoudre le problème de l'environnement. 
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L'un de5 pire5 fondateur5 de l'Orgs\lisation clee Yations Unie5 - le Ministre 

de5 affaire5 étrongère tchécoslovaque Jan Masaryk, fil5 de notre premier 

prëaident - avait déclaré, dès 1947, qu'il y a quatre points cardinaux, et non pas 

seulement l'Est et l’ouest. C'est es vain qu'il 5 lancé l'appel pour que aoit 

forgée une chaîne démocratique qui ferait le tour du globe. Apres l'effondrement 

de la démocratie en Tchécoslovaquie eu 1948, il est tragiquement décidé des suites 

de 5a chute d'une fenêtre du Palais du Certain, le aiipge de notre ministère des 

affaires étrenqAre8. Je conduis parfois les visiteurs vers cette Zenêtre, en 

pensant combien il 5e réjouirait de voir que POU~ reprenons aon rêve avec un espoir 

renouvelé. Qu'il me soit permlo de terminer mon intervention avec les terme8 qu'il 

avait employés pour terminer la sienne lors de la première session de l’Assemblée 

générale t g’Allons de l'avant avec le5 Nations Unies et marchons vera la paix". 

M. (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) t Je 

f&licit, chaleureusement M. Cuido de Marco, au nom de mon gouvernement et en mon 

propre nom, & l'occasion de son élection a la présidence de la quarante-cinquième 

session de l'Assemblée générale. Sa présence ici et ses qualités personnelles sont 

Pour l'Assembl6e générale une garantie d'&quanimité et de justice. 

Qu'il me soit permis également d'exprimer mon admiration et mon soutien au 

Secrétaire général, M. Javier Oére de Cuéllar, et, par son intermédiaire, à 

l'Organisation des Nations Unie5 et L ties institutions spécialisées. 

Nous naluons, à cette occasion, l'admiaafon, au sein do notre organisaf-Aon, de 

la Principauté de Liechtenstein. Mous sommes sûr5 que sa contribution aux efforts 

permenonts déployha par l'Organisation et par ses membre5 en vue de réaliser un 

monde meilleur sera particulibrement précieuse. Nous saluons également la 

prétience, dans notre organisation, d'une Namibie libre et souveraine, qui a pu 

toujours compter, dans sa lutte, sur l'appui de mon pays. 

Noua vivons une époque étonnante de changements inhabituels, voire 

imprévisibles, oh se sont produits et ae produisent encore des evénementa de la 

plus haute importance pour l'histoire de l'humanité. Nous avons été témoins de 

l'effondrement d'affrontements politiques anachroniques, ainsi que de la r&surgence 

soudaine de la démocratie. du respect élargi deo droita de l'homme et d'autres 

événements positifs qui nou8 laissent entrevoir des jours meilleurs pour Iss 

générations futures. Mais, malheureusement, nous some8 encore loin de vivre dans 

un monde id6al. Il existe encore des inégali& très marquées entre paya 
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développés et en développement et, malgré 1s nouveau climat de détente et de 

clialogue, noua assiston, 3ncofe à des conflits qui provoquent la destruction et la 

douhur dans certaines régions. Par ailleurs, la liberté politlque doit être 

fermement soutenue par la liberté économique. 

Alors que nous croyions que la nouvelle atmosphsre de dialogue et de déterke 

allait l'emporter définitivement dans les relations fut&.-nationales, nous avons été 

surpris par l'agression de l'Iraq contre 1s Koueït. La Bolivie, pays pacifiste par 

VOCntion, a appuyé les résolutions du Conseil de sécurité. 
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Bn conformité avec sa tradition pacifiste et son strict respect des principe8 

de la Charte, la Bolivie estime que le moment est venu da s'attaquer aux divers 

problèmes régionaux lorsqu’un climat où prhdomine le dialogue rationnel et 

constructif a été établi. 

Dans ce contexte, nous demandons inrtamment aux parties au problème cambodgien 

de déployer tous les efforts possibles pour trouver uue solution pacifique et 

négociée, sous les auspiceo de l'Organisation. 

S'agissaut de la situation au Moyen-Orient, la Bolivie continuera d'appuyer. 

corfune elle l'a fait par le passé, tous les efforts visant à trouver une uolution 

négociée. Nous appuyons, en particulier, la proposition visant à convoquer une 

conférence internationale sur la paix sous les auspices des Nations Unies et avec 

la participation de toutes les parties intéressées. 

C'est avec une très grande satisfaction que nous avons assisté à l'écroulement 

du mur de Berlin et au rétablissement en conséquence de l'unit& allemande. Nous 

estimons que cet évthement témoigne de la nouvelle orientation qu'ont prise les 

relations entre l'Est et l'Ouest, car il implique l'élimination pacifique, par la 

volonté d'un peuple, de l'un des derniers vestiges de 10 deuxième guerre mondiale. 

Mon pays observe avec beaucoup d'espoir le processus amorcé par les 

Gouvernements de ïa Rhpublique de Corée et de la Qépublique démocratique de Corée 

dans w1 nouveau climat 38 détente et de dialogue. Noua demandons instamment et 

fraternellement aux deux parties de redoubler d'effort8 en vue de la réunification 

du pays dont le noble peuple corheu serait le premier bénéficiaire. 

Le8 pays Membres de l'Organisation ont d'autres problèmes urgent% inscrits à 

l'ordre du jour très Chargé de la présente assemblée, auxquels il faut faire face. 

Le fléau du trafic des stupéfiants et de l'abus des drogues continue 

d'affecter tous les peuples. Sa menace effrayante, qui n'a d'kgale que la cour88 

aux armements, s'est étendue dans le monde entier, et on peut affirmer qu'il 

n'existe aucune société qui ne le connaisse. 

Les bénéfices illicitea du trafic ires stupéfiants se sont infiltrés dans les 

circuits structurés de l'économie et sont une source de corruption, de violence et 
. &J ù&siiGiiisoiiürr L;üJa pivCüaiiu8 Gnnvcraiiyuwo tauxquwis rhv8 pwupiwo üüi irï&îX 

après avoir eonaenti d'énormes sacrifices. 

X1 reste encore beaucoup à faire conjointement en vue d'éliminer 1~1 trafic dco 

stupéfiants et de sauver ses vic?.imes, mais il faut tout de même reconnaître que 
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des pa8 important8 ont déjk été fait8 dan8 Cm 8ana. Nou8 nous félicitons de 

l'entrée OP vigueur de la Convention de8 Nations Unie8 contre le trafic illicite de 

8tUpéfiant8 et de 8Ub8tanCO8 p8yChotrOpe8, i laquelle mon paya est partie. 

La Bo!ivis a largement fait preuve de 8a volonté politique en vue d'éliminer 

ce mal. il y  a un an pr&isément, daa8 cette mfme enceinte, le Président de la 

Bolivie, M. Jaime Par Zamora, a pré8mnté à la communauté internationale les idée8 

fondementales de la tbÙ~ae du "développement alternatif", dont les éléments 

principaux 8ont la cruation de nouvelle8 source8 do travail, l'augmentation et la 

diversification de8 exportations, l'adoption Ae mesures favorisant ley entrées de 

capjtaux et l'ouverture de nouveaux marchés. 

Pour la Bolivie, la solution au ptoblitme de la coca et de ses dérivés réside 

dan8 une stratégie nationale de développement qui vise à remplacer nun seulement 

les cultures nais bien toute l'économie de la coca. C’est une tâche que tant les 

paya producteurs que le reste da la communauté mondiale doivent s'engager A mener à 

bien. 

Il faut introduire san8 plus tarder de nouveaux schémas de production pour 

offrir aux agriculteurs qui se consacrent aux cultures de cocaïer un autre moyen de 

subsistance, ce qui implique un changement du proceasua structure1 du développement 

aocio-économique. 

La Bolivie a pré8enté la thèse du développement alternatif à plusieurs 

occasions et dans diverses instances. Cette thèPse a été reconnue et incorporée 

dans plusieurs documents à caractère international. bfats c'est une thèse qui 

attend encore une action conjotste, féconde et realiste. Son acceptation pleine et 

entière nous permet d'espérer que sa mise en pratique nou8 mènera à la solution du 

problème. Nous rappelons encore une fois aujourd'hui que le succès du 

développement alternatif dépendra non seulement des efforts du peuple et du 

Gouvernement bol iviena, mais aussi de la réponse économique et commerciale positive 

de la cwnunauté internationale. 

La question 6le l'enviroaoement mat un autre sujet qui mérite d'être examiné en 

priorité par cette assemblée. 
.- -----.-- LL s-L.."-- ==trcg== L1ca prAU...as.~ Y-cLT.lry Y a ALs.s.A~C d 0hs.a AI ,@ m8.m.d r#bnnnmanC A" "'J--"-"--m. UI * -I-------...-...wr 12 m..d "..A. ..e -.a- &-WV %,.Y 

cercle vicieut de déyradntion &ologique et de mj.skr8 humains. 

in Bolivie, la préservation et Ia conservation de 1'6% ironnement ont acquis 

de nouvelles dimensions, et on a adopté des mesures eoncréte8 à cet égard. 
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On a inataurb, dam tout 10 territoire national, une “pause kologique” de 

cinq ans à compter de maintenant. C’est une pause qui représrrnte un jalon dans la 

relation dynamique entre procesuun de d6veloppement et préservation de la nature. 

La défense de l’environnement, qui répond à In volonté politique du peuple et du 

Gouvernemeut boliviens, se substitue maintenant à la gestion irrationnelle passée 

de nos ressources naturelles. Cette défense implique aussi l’engagement solidaire 

de tous les Boliviens face à la préoccupation manifestée par la communauté 

internationale à l’égard de la question. 

S’agissant de l’environnement et du développement, la Bolivie affirme qu’il 

faut harmoniser la défense écologique et les processus de développement et de 

croissance économique dont les paya pauvres ont besoin de toute urgence. La 

préservation de la nature ne doit pas condamner nos peuples au retard, à la misère 

et au sous-développement. Au contraire, les mkzanismes de relations réciproques 

entre l’vnvironnement oc le développement devront se fonder sur des stratégies de 

croissance économique rationnelle , en relation constante avec le respect des 

intérêts de la conmnunauté nationale et régionale concernée. 

L+‘initiative pour les Amérique5 formulée par le Président Bush représente, 

pour la Bolivie, une alternative novatrice destinee à atténuer la charge onéreuse 

de la dette extérieure et, en même temps , à obtenir des ressources suffisantes pour 

entreprendre un programme actif de préservation de l’environnement. 

NOUS sommes certains qu’au cours de la prochaine conférence mondiale sur 

l’environnement et le développement, qui se tiendra à Rio de Janeiro en 1992 4t à 

laquelle la Bolivie participera activement , on prendra des décisions pratiques et 

efficaces pour résoudre ce problème, conformément aux ptincipes cowenum par 

l’Assemblée générale dos Nations Unies dana la résolution 44/220 et au processus 

préparatoire de la Confikence mondiale de 1992, initié à Nairobi au mois d’août 

dernier. 

Je ne peux manquer de mentionner le probléme qui se pose à mon pays et qui a 

fait l’objet de nombreux débats au sein de l’organisation et B’autres instances 

régionales pendant de nombreuses années. Je veux parler de l ‘soclavement de le 

anS?ViP- 
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Dan8 catte mêma enceinte, l'anni doroiére, le Préiiident de mon pays e rappelé 

pue 1s I3olivie, en pwdant OOn territoire ouvert 8ur l'ocian Pacifique, a perdu 

igalomnt mort mtatut dei pays maritime, statut qu'alla ditonait dopuio aon accession 

à l'iad&p@ndanc~. Le Président a lancé un appel aux pays indressés pour qu'ils ae 

8aiaisowat du probliw d-8 ce nouvel esprit d'int/gration qui sied au XXïo siècle. 

C'o8t dans cet asprit d8 fraternité l t d'intigration que nous nous adrassoas à 

l*Asrembl/~. La FJtAivie damande un* foi8 de plus que la con8nunauté internationale 

prenne conscience do l'importance du problèn\a qui a maintes fois été déclaré 

d'intérêt pour tout l'hémisphère par l'Organisation do8 Etats américains (OEA). 

En cette époque de grands changements où d'anciennes divergences sont réaolues 

par une volonté politiqus et une imagination constructiver le peuple bolivien ne 

comprend pas que la problème de non enClavement, qui s'est fait jour au siècle 

dernier, ne puisse pas être résolu à partir d'un dialogue fraternel et sur la base 

de la coramunion des intérêts des parties concernéea. 
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La Bolivie est couvaincue que la solution de bon nombre dea problèmes qui 

affligent l'Amérique latine passe obligatoirement par l'intégration. C'est dans 

cet esprit et en vertu de son emplacement géographique, qui place le pays à une 

croisée de chemina, que la Bolivie participe avec décision et optimisme aux 

processus d'intégration et de coopération tels que l'Association latino-américaine 

d'intégration (ALADI), le Système économique latino-américain (GELA), le Groupe 

andin, le Pacte de À’ha’sone, qui à leur tour doivent harmoniser leurs actions et 

associer leurs efforts dans la réalioation de leurs objectifs. 

Dans le cadre de la coopération et du dévelopuement pour éliminer la pauvreté, 

j'aimerais maintenant dire quelques mots relatifs a la situation économique et 

politique de mon pays et aux efforts que déploie le peuple bolivien pour obtenir 

une vie meilleure dans le cadre d'un système démocratique pluraliste qui respecte 

pleinement les droits de l'homme. 

Fn Bolivie, le processus économique a 6th examiné dans plusieurs enceintes et 

par plusieurs dirigeants mondiaux. Le succès d'une politique de stabilisation 

économique et financière a été reconnu, qui a enrayé l'hyperinflation et 

l'instabilité. 

Pour les Boliviens, cela n'a pas été facile. Il a fallu que chaque habitant 

de mon pays fasae de grands sacrifices en attendent qu'un jour soient satisfaits 

ses droits les plus légitimes et aea aspirations pour une vie meilleure. 

Nous n'avons pas encore résolu les problèmes structure18 fondamentaux pour le 

développement économique et social; nous n’avons pas pu améliorer les niveaux de 

l'emploi qui ont été encore plus limités par les ajustements économiques et 

financiers. Nous n'avons pas pu soulager les problèmes de aanté qui affligent les 

habitants de mon pays et les avantages de l'éducation n'ont pas atteint de vastes 

secteurs de la population. 

La réactivation économique nécessaire qui devrait suivre le processus de 

stabilisation est lente et difficile. Notre développement est entravé par d'autres 

facteurs qui ont eu une influence négative au cours de la décennie des années 00, 

comme l'inégalité des relations commerciales et des finances internationales, la 

chute dramatique des prix doa urodu;ta de bana et. nnnentinllnmant, la qhlyqe c 

écra:.Inte de la dette extérieure. 

J'ai maintenant, l'honneur de m'adresser a l'Assemblée au nom du Groupe des 77 

prainquo mon pays, la Bolivie, préside a l'heure actuelle Cit) groupe important qui 

réunit 3.27 pays en développement, Membres des Nations Unies. 
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Le Groupe des 77 a manifesta en maintes occasions sa préoccupation concernant 

la stagnation économique de nos paya tout au long de la décennie antérieure. Il 

faut pourtant signalsr un nouveau tournant politique dss pays Hembres des 

Nations Unies lorsqu'ils ont adopté par consensus la Déclaration historique de la 

dix-huitiime session extraordinaire Ue l'Assemblée générale consacrée à la 

coopération internationale et en particulier, à la revitalisation de la croissance 

économique et du développement des pays en développement, ce qui permet de nouveaux 

espoirs pour ces paya. 

Je demande instamment à la communauté internationale de prendre les mesures 

nécessaires pour mettre en pratique dans les délais les plus brefs possibles les 

engagements et les politiques contenus dans la Déclaration. De même, nous lançons 

un appel pour que la communauté internationale adopte et applique la Stratégie 

internationale du développement pour la quatrièma Décennie des Nations Unies pour 

le développement et qui se trouve actuellement dans sa phase finale de 

négociations. Le Groupe des 77 estime que la Stratégie ont un instrument de 

premier ordre pour surmontes définitivement la régression économique que 

connaissent la majorité de ~105 pays. 

Je voudrais également manifester notre préoccupation face à l’impact que peut 

avoir sur l'économie des pays en développement la série de changements structure18 

qui se produisent dans l'économie mondiale. 

Nous sommes aujourd'hui les témoins d'importante changements politiques et 

économiques qui, avec 1‘~ prise de conscience croissante de la communauté 

internationale vis-%-vis des problèmes communs qui noun confrontent, cèdent la 

place à une nouvelle forme de relations internationalea. 

Ces changements et transformations nous ménent à une mondiaiiaation croissante 

de l'économie et à une plua grande interdépendance entre les pays. S'il est vrai 

que chaque Etat et chaque nation est responsable d'adopter sa propre politique 

économique pour le développemf3A , cela dépend aussi de l'existence d'un 

environnement économique international favoreble. Dans la mesure oû 

?.'interdtrendance affecte les pays de façon différente, conformément & leur 

capacit6 et à leur influence dans l'économie mondiale, l'on peut affermir les 

politiques &onomiques pour le d6veloppement des pays en Uéveloppement ou les 

controcarrur et les vouer é. l'khec. Par conséquent, co processus devra être mani& 

avec la plus grando équité, la plus grande justice, afin d'tkiter la 

marqinalisation croissante des p&ys en développement, essentiellement dans les 
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douminar financiar6, coœmerciaux et tochnologiqurr , merginaliration qui pourrait 

avoir de grava8 conséquences pour P'aklioration de la capacité humaine et du 

niveau de via de plum Usa troim quarte do la population mondiale. 

Je rouhaite ardamwat, au nm do mon pays. la Bolivie, quo tous ce8 exposés 

concrets sorvent k renforcer la tâche universelle de la paix, du développement et 

de l'intégration du monde démocratique, qui ont donné une teneur historique a ce 

siècle en crbant l*Organiaation dem Nations Unies. 

M. (hlgérie) (interprétation de l'arabe) I Mon8iour la Président, 

c'est une grande ratisfaction pour la déligation algérienne de vous voir présider 

las travaux de la quarante-cinquiime serrion de 1'Amsemhlée générale des 

Nationo Unies. C'est un honraage mérité qua notro assemblée a voulu rendre & vo8 

qualités personnelles et profeasionnolles reconnues) votre élection honore 

également Malte, avec laquelle l'Algérie a le privilège d'entretenir de longue date 

des relations d'amitie, d'entente et do coopération. Tout en vous préaentsnt nou 

chaleureuses félicitations. je puis vous assurer de la coopération amicale et 

entière de la délégation algérienne. 

Nor félicitations et noa sentiments fraternels vont égalemelkr & votre 

prédécesseur, H. Joseph Garba du Nigeria. La compétence, le savoir-faire et le 

dévouement dont il a fait preuve au cours do son mandat méritent toute notre 

reconnaissance. 
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Enfin, C*OS~ toujour8 un devoir des plu8 agréable8, pour la diligation 

algirienne, que de renouireler l'erpres8ion de 8a reconnais8ance à Monoieur le 

s8Crétaire général, JWiOr Déres de GUillar, pour 808 effort8 fnl&55ablO8, qui 

incarnent 51 heureusement l'engagement et la prhance irremplaçables de8 

Nation5 Unie5 au service de la paix et du d6veloppement. 

Désormais. le peuple yéménite est représenta à cette assemblée par une seule 

délégation. Pour l’Algérie, c'etrt là un motif de fierté, de jo&e et Bb réconfort, 

et c'est l'occasion de renouveler no5 voeux chaleureux à ce peuple frère 

aujourd'hui réunifié. 

Nous saluons également la prisence parmi nou5 de la délégation de 

Liechtenstein, à laquelle nou5 5dre85On5 no5 sincère5 félicitation5 pour 8On 

admission aux Nation5 Uniea. 

Lea bouleversement5 qui s'opèrent 5ur la sc8ne internationale, en rupture 

radicale avec l'ère de la guerre froide, sont annonciateur5 de l'émergence d'un 

ordre politique nouveau. 

La concertation et,la coopération nouvelle8 marquent un0 rupture avec les 

antagonismes anthrieurs entre les deux superpuissances. Il n'est que juste 

d'observer qu'elles ont d6jà produit des effets positifs, ne cserait-ce que parce 

qu'elle5 ont ouvert la voie au règlement de certains conflit8 régionaux, consolidé 

le processus de désarmement, confirmé la promotion de la coopération et do la 

sécurité en Europe et permis, au coeur de cette Europe même, la réunificatio>r 

pacifique de l'Allemagne. 

A ce propos. l’Algérie présente au peuplo allemand. qui s'apprête & célébrer 

ses retrouvailles, aes voeux les plu5 chaleureux, comme elle exprime son espoir que 

l'Allemagne réunifiée pésera, à aon tour, de sa puissance économique et de son 

poiids politique, on faveur du renforcement de la pair et de la sécurité dans 10 

monde et de l'affermissement de la ieolidarité et de la coopération économique 

internationales. 

S'il est juste de reconnaître les bienfaits potentiel5 dans toua ce8 

développements, ce ne serait pas rentreindre outrageusement leur portée que 

6'oPserver qu'iîa oni, .! ------ ,-..a---- L __-_ ____ .a- ---L)- ciülriïlü Lüuiü, cour;csru~ CII~c7IALICILI~IIiCTUC, uue YWUCs2 pD'ba.w ille 1, 

planète. Car dans l'autre partie, le Sud, c'est la persietance, voire l'aggravation 

des situations négatives qui domine. 
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Entre loa perspectives nouvelles qui s'ouvrent, d'un côté, ver5 plus de 

aicurité, do liberta et de biosêtre et, de l'autre côti, ver5 l'injustice, la 

violence et le @ous-d6veloppement. qui ne cessent de progre55er, le contraste 

s'accentue plu5 que jamais, qui donue la me5ure de5 défia lias & l'instauration 

d'un ordre politique nouveau, susceptible de répondre aux besoins fondauentaux de 

l'humanité tout entière. 

La tragédie du peuple palestinien t&noigne, on ne peut mieux, de 1"ampleur de 

ces dhfia. Le droit international n'a cessé d'ître bsfoué au Moyen Orient I la 

répression contre le peuple palestinien et son Intifada 5e fait chaque jour plus 

oyotématique, plu5 dure et plus inhumainez le refus de la paix plus obstiné et, à 

travers l'iwaigration massive de reosortiooanto européen5 juifs vero les terres 

occupées, l'option expansionniste ioraélienne, plus que jamais, ouvertement avouée. 

C'est k ce point de détérioration prononcée de la situation dans la région, 

qu'a fait irruption la crise du Golfe. avec le surcroît de dangers vitaux que cette 

crise signifie pour l'ensemble du monde arobe et de menace5 dont elle est porteuse 

pour la paix et la sécurité internationales. 

L'Algérie vit cette crise comme une nouvelle et profonde blessure dans sa 

proche chair 8 elle récuse le recours à la force pour le règlement dea différends, 

d'autant plus qu'en l'occurrence , ce déchirement fratricide a d'ores et déjir eu 

pour double effet de rejeter le peuple frère boueïtien dans une détresse totale et 

d'exposer, en m&ne temps, un autre p%yo frère, l'Iraq, h l'affaibliosement voire la 

destruction, deux aboutissementa qui sont aussi inacceptables l'un que l'autre. 

Sans compter tous les travailleurs étrangers vivant dans les deux pays frheo et 

qui nubiaasnt les affres du dénuement et de l'exode et 1eo angoimeo dea lendemains 

incertains. 

Dès le déclenchement de la crise, l'Algérie a rappelé, de la manière la pluo 

nette, 5on attachement à la légalité internationale, aux dispositions de la Charte 

des Nations Unies et aux règles et principes du droit international, tout en se 

pronont;ant fermement pour une solution arabe négociée, en dehors de toute pression 

ou intervention hrmgère, directe ou indirecte. 

narr6m In A k Pu&r%. mu%B¶ rnPV. s en4c nhlorunr n..r - -- - - _ ..--.- --...~- -.--- c-l- 4rn.r & ;= nv4ra - -.--- ----- _-- =--, ---- -I---r L=e 

responsabilités des Etats et de la conrmunauté internationale do!.vent visar avant 

tout à faire prévaloir PS sagesse our la logique de guerre, d'autant plu5 que 
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l'implication directe da forc8s itrsngirea â la rigioo et leur ampleur sans 

pricident aont à nûme &J constituer un facteur redoutable dans l'engrenage de la 

confrontation, un d~veloppment dont Ier cooaiquencea trffocteraient graveront les 

peuples et paya de la r&gion, uana pour autant éparguer la coamanaut/ 

internationale dans son ensemble. 

C'mat pourquoi il now aomble indiapenaable que la retenue soit observé@, au 

plus haut dmgré, par le% partien ainsi implfqu6e8, afin de perawttre la recherche 

d'uae solution par tous les moyens politiques et diplomatiques appropriés. 

Parce que l*OW a été fondée pour préserver l'huamnitb du fléau de la guerre, 

110‘5 pour contribuer. d'une quelconque manfére, à susciter d'autres aouffrancen, le 

recours au Chapitre VIC1 de la Charte des blationa Unies ne doit prêter à aucun doute 

et doit résulter &'une lcdture fidèle de 1'eapr:t et de la lettre de toutoa les 

dispositions de la Charte. 

A ce propos, l'Algérie a attiré l'attention sur le risque que le souci ds la 

seule efficacité des sanctions économiquea, qui conduirait à affamer les peuples 

iraquien et koweïtien, n’équïvale, en fin de compte, b heurter ( J sment le droit 

des gens. 
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Il faut reconnaître aujourii’hui que la communauté internationale n’a que trop 

souvent laissé impunis des cas de violations flagrante5 du droit international. Au 

Uoyen-Orient en particulier, l’occupation par Israël de territoires arabes 

depuis 1967 et l’annexion qui s’en est suivie du Golan et de Al Qods, suivies par 

ses invasions incessuntes du Liban et l’occupation de la partie sud de ce pays, 

ainsi que ses agressions répéties contre la Tunisie en 1986 et 1988, le raid nésrien 

contre 1 ‘Iraq en 1981 et enfin, sa répression systématique do l’lntifada 

palestinienne, tous ces faits ont fait l’objet de résolutions des Nations Unie5 

qu’Israël a rejetées explicitement et a ouvertement bafouées. 

Par conséquent, nous espérons fermement - et nous lançons un pressant appel 

dans ce sens - qu’afin d’atteindre un consensus sans équivoque à propos de la crise 

du Golfe, le Conseil de 5Ôcrrri.d fera prouve du même engagement, de la même 

détermination et de la hue unité d'action en vue d’assurer l’application stricte 

et entière des dkisions pertinentes des Nations Unies, aux fins d’imposer une 

solution juste et globale à même de mettre terme définitivement au conflit du 

Moyen-Orient et de rétablir le peuple palestinien dans ses droits légitimes, y  

compris celui de fonder son propre Etat independant. 

Pour ce faire, le cadre approprié demeure la Conférence internationale sur la 

paix au Moyen-Orient, qui a fait l’objet d’un large consensus tout pwticulièrement 

en ce qui concorne la participation essentielle, sur un pied d'égalité, du 

Organisation do libérintion do la Palestine (OLP), le seul représentant légitime du 

peuple palestinien. 

De la même manière, nous esptkons que le Conseil de sécurité exercera toute 

son autorité pour mettre iin â l’occupation par Israël du Sud-Liban et pour 

permettre au Gouvernement légitime du Liban d’exercer sa pleine souveraineté sur 

l’ensemble de son territoire. 

L’Algérie, on étroite collaboration avec les deux autres membres du Haut 

Comité arabe tripartite, continuera bz oeuvrer saus relâche au rétablissement d’un 

Liban unifié, souverain, pacifique et prospère. Elle se réjauit vivement de 

l’adoption par le Parlement libanais de lois portant des réformes 
-. _. consr~rutrannaiiwo ,r t;üüt 0 f6::t:tc.x ie --*---*-----a” na- i-0 in+~~a>t~^wlg r”u’u..y” . ..--- -_ 

légitimes du Liban pour les important5 progrès réalis& on direction Os l’ontente 

nationale. 
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Bllo on appelle enfin à l'appui international en faveur de la constitution 

d'un fonda international d'aide au Liban, corsne il en a 6th dicidi ricemment. 

Conformkent à la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité et sur la base 

des accorda d'Alger de 1975, l'Iraq et l'Iran ont pria l'initiative de régler toua 

les aspects de leur différend , mettant ainsi un terme, après la cecmation des 

hoatilftt$a, à une longue période de trive, qui ne pouvait cependant pas être 

qualifiée de paix. Pour n'avoir ipargné aucun effort afin d'aboutir à ce 

denouement heureux, l'Algérie se félicite du fait que ces deux Etats musulmans 86 

sont engagés sur le chemin d’une pais et d'une compréhension dureblea, la seule 

voie qui puisse mener à l'amitié et à la coopération entre ces deux peuples. 

L'Algérie souhaite qu'une résolution pacifique de la crise actuelle soit un 

encouragement pour toua les Etats du Golfe à s'angager dans la iniime voie, 

rétablissant ainsi la confiance et la coopération et libérant le Golfe et ses Etats 

riverains de toute ingérence étrangbre. 

La réaction des peuples arabes à la crise du Golfe est étroitement liée au 

traitement discriminatoire réservé aux violations du droit international qui ont 

été conmises en toute impunité dans la régi\)n, ce qui a convaincu le peuple arabe 

que la communauté internationale, en l’occurrence, appliquait deux poids deux 

mesures, provoquant ainsi tréa naturellement un aentiaaant do profonde injustice. 

Maia il est tout aussi clair que cette réaction reflète également une forte 

aspiration à une solidarité interarabe qui soit à la mesure du profond attachement 

de ces peuples à la nation arabe, une solidarité qui est nécessaire à l'élimination 

de toua les facteurs de division qui tendent à affaiblir la capacité des Arabes de 

prendre en charge leur destin commun. 

C'est parce qu'ils partagent cette conviction que les paya de l'Union du 

Maghreb arabe, réunia rkemment sous la présidence du Président Chndlf Bendjedid, 

s'attachent en permanence à encourager les progréa vers l'unité, voie dans laquelle 

ils se sont engagés. 

Des actions ponctuelles et concrètes, inscrites dans le cadre d'un mécanisme 

permanent d'action concertée et coordonnée en vue d’atteindre dea buta communs, 

renforcent à chaque étape un procestnuo qv! r&on ent~~~e.m~?t a~ =nfg_~n;o; e-z 

moment et qui se trouve de plus en plus favoris6 par la volonté irrésistible des 

peuples de la région, qu'un héritage culturel. commun pwtti naturelknent 6 fonaor 

leuro eapo.:rs de d6veloppement et ae prospérité sur leurs efforts vers l’unité. 
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La riunion à Alger en juin dot-nier de la Conférence des ministres des affaires 

itrangèrea des paya &diterranécrn6 non alignk, la troiaiàme après celles de 

La Vallette et de Brioni, s'est révérée des plus opportunrr en raison de la 

nécessité de drasner une évaluation conmwne des nouvelles dounées de la situation 

économique et politique internationale et Ue leurs conséquences Tour lea pays 

méditerranéens non alignén. 

A cet égard, ilr ont examiné les moyens d'intensifier le dialogue et la 

coopération avec leurs partenaires de la Conununauté économique européenne (CEE) et 

de la Conférence nur la sécurité et la coopération en Europe, afin de prendre en 

compte les prdoccupntions légitimes de sécurité et de développement des pays 

méditerranéens de la CEE, élargissant ainsi le champ de leurs consultations aux 

deux rives de la l6dit~srranée, qui pourront BO dérouler dans un cadre 

institutionnalisé. 

Bien de8 événements ae sont produits en Europe qui se prépare activement à 

affronter la nouvelle situation que connaît ce continent dan8 les domaines 

économiques et de la sécurité. C*ent le voeu et la volont de noa pays que de 

veiller à ce que la dimenufon méditerran0enn3, jusqu'icf marginalisée et considérée 

comme accessoire, prenne maintenant na pleine importance historique à la lumière du 

défi corenun qui nous est lancé d'assurer la sécurité et le dfkeloppement pour tous 

les Etats riverains. 
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Pour dea raisons différentes, l'ann&e 1990 pourrait être appelée l'année de 

l'Organisation des Nation5 Unie5. En Namibie, l'Organisation des Nations Unies a 

largement prouvé 50~ grand talent à mettre en oeuvre le plan d*indépendBuce qu'elle 

avait conçu. En Afrique du Sud, elle a assisté conBtamment 10 peuple sud-africain 

dan5 5a lutte pour recouvrer aea Qroits inaliénables dans une socitkk unie et 

démocratique. La légalisation de la lutte politique en Afrique du Sud et 

l'engagement d'un dialogue longtemps attendu qui démantàlerait véritablement 

l'e sont lwz résultats de la pression internationale. Il faut donc 

demeurer vigilant deva>& le recours aux t a-tiques de division et de diversion ainsi 

que de répression qui continuent de menacer ceB objectifa. 

La prise de position de 1'ONU en faveur de la volonté collective africaine 

porte déj& ses fruits et nous laisse espé er qu'une solution au problème du Sahara 

occidental est proche. Les bons offices, conjoints du Président en exercice de 

l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et du Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies, qui avaient déjà donné lieu en aoft 1988 à la 

présentation de propositions de paix acceptables aux deux partie5 au conflit - le 

Royaume du Maroc et le Front Polisario - ont abouti en juin dernier 8 l'élaboration 

d’un authentique plan de règlement qui a été avalisé ensuite par la résolution 

658 (1990) du Conseil de sécurité. 

L'Algérie Be félicite de cette étape cruciale dans le processus, qui a pour 

objectif l'organisation ut la supervision par l'Organisation des Nations Unies en 

coopération avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA) d'un référendum sur 

l'autodétermination pour le peuple du Sahara occidental à l'abri de toute 

contrainte administrative ou militaire. 

Mon pays tient k renouveler son hommage au Sec&taire général, M. Javier 

Pérez de Cuéllar, et au Président en exercice de l'Organisation de l'unité 

afric l .de (OUA) pour les efforts qu'ilrr ont déployés dans ee contexte. Ils savent 

qu'ils peuvent compter sur le plein appui et la coopération de l'Algérie dans leur 

entreprise visant à achever le plan de règlement et sa mise en oeuvre impartiale. 

Des processus de réconciliation nationale soutenus par un dialogue 

.YLrJLAALaL.I"I*aA L-c----L'---' üt üül-YLi+S pdz i'ûrganiaation des liatîons Unies en vue d'un 

rkglement pacifique de certains conflits régionaux toudent au même objectif : 

faciliter et soutenir le libre choix par le5 peuples de leurs dirigeants, de leurs 

systhmes économiques et sociaux et de leurs institutions ainsi que do préserver la 
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souveraineté, l'fndépendwce, l'unité et très souvent - comme dans le cas de 

l'Afghanistan, du Cambodge et de Chypre - le statut de non-aligné de ces pays. 

Cela s'applique également à la péninsule coréenne, où la rençoutre entre les deux 

Premiers Ministres de ces paya représente un progrès vers la réunification 

pacifique de la Corée. C'est là un progrès que l'Algérie salue et encourage. 

Alora que l'intégration des pays de l'Est dans l'économie mondiale a, dès le 

départ, mobilis6 un appui ferma de la part de la conxnunauté internationale, parce 

qu'elle apporte des perspectives nouvellea pour une plus grande prospérité dans le 

Nord, la détérioration simultanée de la situation économique dans les pays en 

développement et l'approfondissement tragique du fossé Nord-Sud attestent du 

l'aggravation des déséquilibres créé8 par le système économique international. 

La prolifération de la pauvreté , encore exacerbée par la rigueur dos 

programmes d’ajustement structurel, la dette extk-ieure, la détérioration des 

termes de l'échange et le mauvais fonctionnement des systëmes monétaires et 

commerciaux internationaux ont toua démontré que la cooperation internationale dans 

le domaine du développement demeure exclue de la aphère de renouveaux qui 

caractérisent maintenant le5 relations Politiques internationales. 

Ici, le syst&ne de l'Organisation des Nations Unies a un rôle majeur à jouer 

étant donné le lien étroit qui existe entre la paix et le développement. La 

relance de 10 croiaaance dans les pays en développement a été définie par 

1’Aeaemblée g&irale & aa dix-huitième session extraordinaire, en avril dernier, 

comme le défi le plus important des années 90. 

Il importe que le consensus réalisé à cette occasion en faveur d'une 

dl,çlaration sur la coopération économique internationale se matérialise d'une 

maniare proportionnée à l'engagement pris pour permettre à la coopération 

internationale de faire face au défi &a développement. De même, le Programme 

d'action en faveur des pays les moins avancés, qui a été adopt6 récemment à Paris, 

mérite un appai encore plus ferme de la part de la communauté internationale pour 

mettra fin & la régression économique et pour jeter les buses du d&veloppement 

économique, dans ces pays particulièrement vulnérables. 

Plus géaikalemont, la relance du dialogue Nord-Sud est un onjectif nécessaire 

ai nous vouloua promouvoir des relatior+s économiques internationales plus justes et 

plus équitables. La coopération Sud-Sud est un principe fondamental do la 

politique de l'Algérie. Nous sommeu convaincus que la promotion des ochangea 
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vari& entre les paya du Sud est un aspect très prometteur pour les relation8 

économiquea internationalea et une néceaaiti vitale ai les paya en divmloypement 

souhaitent a'ilever au rang de partenaires à part entière dana un mondo qui connaît 

des changements fondamentaux. 

Dans ce contexte, la création d'un groupe COnaUltatif au sonrnet sur la 

coopération Sud-Sud, dont la premikre r&UniOn a eu lieu & Kuala Lumpur, en 

juin 1990, semble donner un aena concret et une impUl5iOn politique décisive à la 

coopiration Sud-Sua. 

Le rapport de la Commission du Sud on ce qui concerne la coopération 

internationale on g&éral et la coopération Sud-Sud en particulier doit être 

conaidhé comme uuo précfouoo contribution. Il est basé aur une pensée novatrice 

et propose une approche féconde et dea me8urea réaliste8 que noua devons prndre en 

considération à la fois individuellement et collectivement. Je tien8 à rendre ici 

un honmnage fraternel à un grand homme, digne file de l'Afrique, Mwalfmu Julius 

Nyerere, ainsi qu#à l'ensemble des membres de la Commission du Sud qu'il pr&ride. 

Tc.lte nouvelle perspective dos relations internationales devrait refléter la 

volonté nationale et devrait donc être basrie sur les contributions de tous les 

Etate dans un contexte d'égalité aana égard à leur poids aur la scène 

internationale, do leur niveau de développement économique ou de leur puissance 

militaire. Cela signifie que ai l'Organisation doit être l'instrument impartial de 

la volonté et do l'action collectives, elle doit constanment asaurer le respect des 

réglee d'objectivité et d'égalité de traitement. L'Organisation des Nations Unies 

est l'incarnation même de ce quo l'humanité désire pour elle-même. La vision que 

1'0rganiration a du monrlo ne peut donc se confondre avec celle d'un Etat ou d'un 

groupe d'Etat8. Dépassant les stratégies et les intérêts définis par des cercles 

économiques restreints et des clubs militaires exclusifs, c'est plutôt par la 

fusion des avantagea individuels et l'intérêt commun que ce noble travail peut être 

accompli. 

Cette vision exige beaucoup dea Meiklbrss de notre organisation, en particulier 

de ceux qui jouissent de la puissance et de la yroapérité. Elle demande 
~.r-m..*r--dcL -I-m- L'"".JyLY'LbY YYU.3 lûïiz cxG&iitü eüi iii ~&xw3 iaiernationaïo. En effet, Murs 

contributions individuelles et collectives seront décisives dans Ic renforctiment do 

la paix et do la sécurité internationalea et dans la mise en oeuvre de la 

coopération économique internationale qui favoriserait un développement solide, 
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La pair dan* 10 manda rora bmucoup plur l Sficacomant arruris 81 le 

divmloppemmt iconoaiqus mat plus largamnt partagi. Noua empérons rinciremmat que 

l*Organiration Uer lmtione Unie8 cwuvrora pour a88uror à l'humauiti ce qui pourrait 

Çtrm 80n l voir le plu8 préciaur 
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M. (Danemark) (interprétation de l'anglais) : Je vous 

filicite, Monsiaur 10 Président, de votre /lection à la présidence de l*Asaemblée 

générale à sa quarante-cinquième sesriou. Je suis convaincu qu'à l'instar de votre 

prédécesseur, VOUY dirigeres nos travaux avec discernement afin de permettre à 

1'Amsemblée de parvenir à des résultats tangibles au cours de cette session. 

Lorsque les pères fondateurs de l'Organisation se sont rencontrés à 

San Francisco en 1945, ils partageaient une même vision t la vision d'un monde 

pacifique où les peuples vivraient dans la tolérance et dans un esprit de bon 

voisinage, un monde où prévauüa,ait l'égalité des droits des hommes et des femmes, 

des pays grands et petits, un monde de progrès social, dans lequel les conditions 

de vi8 seraient meille.~res et la liberte plus grande. Cette vision 88 fondait sur 

une ferme conviction dans la dignité et la valeur de la personne humaine. 

Cette vision ne s'est matérialisée qu'en partie. Nous n'avons pas pu libérer 

notre planète du fléau de la guerre. Les droits de l'honune fondamentaux sont 

toujours violés dans de nombreux pays, ce qui se traduit par des souffrances pour 

un grand nombre de personnes et une augmentation considérable du nombrs de 

réfugiés. De trop nombreux pays n'eut tOUjOUrs pas accès à la liberté et & la 

démocratie. Des millions de personnes souffrent de la faim et de la pauvreté.* 

St de nouveaux fléaux sont apparus : 18 terrorisme aux aspects effroyables, la 

dégradation causé8 par les drogu88, les problèmes d'environnement, le virus redouté 

et mortel à l'origine du SIDA, pour n un mentionner que quelques-uns. 

Toutefoit, il n'y a pas de raison de déaespérer. Au contraire, des aspects 

importants de cette vision sont en train de se réaliser, et cette tendance 

s'accentue. Une organisation mondiale revigorée assume ses responsabilités dans 

une atmosphère de coopération et de réalisme accrus, et est décidée à résoudre 18s 

différends par des moyens pacifiques en 88 fondant sur la Primauté du droit. Le 

courant des &énements se modifie. La paix, la liberté et la démocratie gagnent du 

terrain, et nous devons nou8 opposer h toute tentative destinée à les compromettre. 

Notre première priorité devrait consister à empêcher le recours à l'agression 

et à la puissance militaire 29 des fins politiques. Nous devol:a déclarer dans les 

terme5 ies piun ciair-rr iptw i'agrwssiun miiii;rrirw ne swra jamais tolérée, ne 

réussira jamais et ne paiera jamais. 

e M. Flonuniuq (Sainte-Lucie), Vice-Présidant, assume la prétidmce. 
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L’agression flagrante de l'Iraq contre un voisin pacifique, le Koweït, 

représente l'une des violationr Ier plus flagrantes de tous lea principe8 

fondsmentaux du Uroit international. Il est absolument Pnacceptable que l'Iraq ait 

erig6 la fermeture des ambassades étrangérea au Koweït. L'utilisation de citoyens 

étrangers comme boucliera pour se protéger d'un bombardement est une violation 

inadmissible des droits de l'homme fondamentaux. Ceux qui ont commis ces actes 

odieux en seront teuus personnellement responsables et doivent être tradu" P en 

justice conformément au droit international. L'escalade do la violenta et les 

pillages commis par les forces d'occupation au Koweït représc~~tent des actes 

barbares qui doivent être condamn&r par la communauté internationale. 

La conmunauté internationale a fait face à l'agression de 1'Iroq avec 

détermination et unanimité. Pour la première Lois, le Conseil de securfté. en 

conformité avec le Chapitre VII de la Charte, a décide d'adopter des sanctions 

obligatoires de grande portée contre un agresseur. La résolution 661 (1990) du 

Conseil de 86curité et, surtout, l'importante résolution OO5 (1990) sur 

l'application des sanctions obligatoires constituent des jalons dans l'histoire des 

Nations Unies. 11 y a tout juste une demi-heure , alors que nous étions réunis ici, 

le Conseil de sécurité s'est de nouveau montré à la hauteur do ses responsabilités. 

Le Danemark est fermement convaincu de la nécessité de trouver une solution 

pacifique à la crise dans le Golfe. Cela exige le recours ,bsolu h tous les 

instruments des Nations Uni08 prévus par la Charte, et la contribution de tous loa 

membres de la communauté mondiale. 

Les sanctions obligatoires doivent 6tre aussi efficaces que posstble et 

doivent être rigoureusement appliquGe8. Pour appuyer l'effort international 

largement déployé, le Danemark a, pour sa part, décidé d'envoyer un vaisseau dans 

le Golfe afin de particiger à l'application des sanctions obligatoires conformément 

à la résolution 665 (1990), Nous estimons que les Nations Unies doivent jouer un 

rôle aussi crucial que possible en coordouneat les efforts multilat&raux destinés à 

assurer l'application stricte des sanctfans. Cela renforcerait la position des 

Nations Uxdes cil cas de conflits éventuels 6 l'avenir et nous rapprocherait de 
?a‘..,* -..-w La..& *.. ----*r-- -I- ,I -..- 1L1 --1*--A-1--- ts; I-e- I e--"-l--L --L--. .-- -I --- &Y"CUUIU~LY~ YW "~ObFII,," ua m"IY.,CLw "".L..~CCI.~ -î-u * u"o*oYc y*=*Y &CI0 yPlsP 

fondateurs de l'Organisation. 

Par ailleurs, nous ne devons pas oublier les graves problèmes humanitaires 

provoquas par l'agression de l'Iraq. Lo Danemark et &aucoup d'autres pays 

ont déjli contribué u aPl.éyer le sort d'un n0mbre incalculable de &fugiés. 
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Mais noua devons faire plus. Et noun devons renforcer les capacités du système des 

Nati?na Unies à cet igard. 

Noua n’accepterons rien de moins qu’un retrait total et inconditionnel des 

forces iraquiennes du Kowai’t et la restauration de l’indépendance, de la 

souveraineté et de l'intégrité du Koweït. Noua devons clairement démontrer, une 

fois pour toutes, que l’agression ne paiera jamais. L’invasion de l’Iraq et 

l’annexion du Koweït assombrissent le climat politique mondial par ailleurs positif. 

Lorsque les historiens se pencheront sur ce siècle. il ne fait aucun doute 

qu’ils considéreront l’année 1990 comme étant la plus importante de la période 

d’après-guerre. Et ils se concentreront probablement sur les changements 

considérables aurv%nua en Europe, et aur les derniers chapitras de ce qu’on 

appelait la guerre froide. 

Les événements survenus en Europe ont redonné espoir à des milliers ae 

personnes de par le monde. La coopération a’eat substituée aux affrontements du 

passé. Le mur qui divisait l’Europe s’est littéralement effondr6. En Europe 

centrale et aa Europe de l’Est, la liberté et la démocratie s’imposent rapidement. 

Les ayatémes politiques pluralistes et les économies de marché libre sont élaborés 

avec énergie et enthousiasme. 

L’uxpreasion la plus spectaculaire de l’ère nouvelle est l’unification de 

1’Alleaagne. Une Allemagne unifiée prendrs, dans quelques jours, la place qui lui 

revient dans notre organisation mondiale. Et en Europe, l’Allemagne jouera son 

rôle dans le contexte de la Conrnunauté européenne, de l’Organisation du Traité de 

l*Atlantiquo Nord (OTAN) et d’autrea organisations multilatérales, Nous félicitons 

le peuple allemand pour cette réalisation. 

De nouvel?es structures apparaissent en Europe. Une Communauté europeenne 

dynamique poursuit sa voie vers une CoopératIoa économique et politique plus 

étroite, dans un esprit d’ouverture totale envers les autres pays, avec la ferme 

d6terminû4:ion d'être à la bauteuï de 80s responsabilités, et de contribuer à une 

Europe pI.us puissante et plus démocratique, en souhaitant concrétiser son soutien 

politique et économique aux démocraties qui voient le jour en Europe centrale et en 

Ettrop cwl i’kxat. 

Le8 événement8 spectaculaires quf se sont aér0ulé5 en Europe ont exprimé la 

volonté, de8 ci:.oyens. C'est la population qui a fait la révolution. Mais tout 

cela n'aurait pas été possible sans le courage et la clairvoyance du Président 

Mikhaïl Gorbatchev ni 161s aouvolkw relations d'association qui se sont instaurées 

entre les Etata-Unis et I’UnPon soviétique. 
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L'un dem rimultats trim pomitifs dem réformes du Président Gorbatchev a éte 

celui des ilectionm librem au printempm dernier dans les trois républiques baltea 

- 1'Emtonie. la Lettonie et la Lithuanis. Seule une histoire tragique a empêché 

les peuples balter de prendre leur place parmi lea pays libpea de l'Europe. Ils 

devraient ôtre ici aujourd'hui, et UII jour ila le seront. Lea trofm républiques 

baltes ont 6th membres de la Société doa Nations en tant qu'Etata indépendants 

pendant 20 ann. Le Danemark a reconnu lea républiques baltes en 1921 et n'a jamais 

accepté leur incorporation forcée danm l'Union moviétique en 1940. NOUS JlppUyOQ?I 

loti efforts qu'ils font peur donner we Véritable teQeUr à leur ir&pen&%nce 

formelle. Noum muphronm qu*ilm pOUrrOQt bientôt asmumer leur responsabilité en 

tant que participantm à part l ntiire à la coopération internationale. Nous 

comprenons que des problèmmm difficilem devront être résolus dana le cadre de 

négociatione avec l'Union moviétique. #ou5 demandons aux parties intéressées de 

faire preuve de souplesse et de bonne volonté dans cet effort. 

Une base aolide a déjà eté jetée pour une nouvelle Europe, appelée à vivre 

dans la paix, la liberte et la d&ocratie. Des COQtribUtiOQ8 importantes ont été 

faites dans le cadre de la Conférence mur la sécurité et la coopération en Europe 

(CSCE). A la deuxième réunion db la Conférence mur la dimenmion humaine du 

processus de la CSCE, qui m'eut tenue h Cophenhague en juin, les Etata de la CSCE 

ont adopté un document historique - une C%arte des libertfh qui contient les 

principes fondamentaux pour le d&VelOPpeQeQt de démocraties pluralistes fondées sur 

le respect des droits de P’honune, y compris le droit à des élections libreo, à la 

liberté d’expression et au libre choix politique de l’individu. 

Le processus de la CSCP revêt, toutefoim, d'autres dimeQSiOQs importantes. 11 

a le potentiel pour être un élément clef d’une nouvelle structure européenne, qui 

abolirait lea anciennes divisions en Europe et renforcerait la sécurité et la 

coopération sur notre continent. Nous sommes convaincua que la réunion au sommet 

des Stats parties de la CSCE, qui se tiendra cet automne à Paris, contribuera 

considerablement à la raalisation de cet objectif. 

Nous sommes convaincus que la prochaine transformation PU uein de la CSCE 
a.. - ._ 

~arG3tbria du= EiBi.S paii.itkiyauLti u aypu~~tfi uuü iikiïiriura bhiirituiion S ia paix et 

à la sécurité momdiales. Nous croyons que la rbuoion entre les ministres des 

affaires étrangères des paye de la CSCE, qui se tiendra à New York au dabut de la 

semai.ne prochaine, contribuera à faire progresser le développement du processus de 

la CSCE. 
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Un monde pacifique ne peut pas exister sans un &ésarmement à l'échelle 

mondiale - un désarmement regroupant toutes les catégories d'armes : nucléaires, 

classiques et chimiques. Nous sommes encouragéa par les progrès intervenus dans 

les négociations entre les Etats-Unis et l'Union soviétique sur les forces 

nucléaire8 atrntégiques. La possibilité de signer un Traité sur la réduction des 

armes stratégiques (STARP) d'ici la fin de l'année semble maintenant être possible. 

L'optimisme semble également justifié dans le domaine du désarmement 

classique. Nous espérons qu'un traité sur les forces classiques en Europe sera 

prêt à la signature lors du sommet de la CSCE en novembre. Nous attachons une 

grande importance à la façon dont les paye du monde traitent le désarmement 

cl.arsique aux Nations Unies. 

Les événements dans le Golfe ont souligné le besoin urgent d’une convention 

sur l'interdiction complète des armes chimiques, et la néceesité d'éviter une plus 

grande prolifération des armes nucléaires. Noua espérons que le texte complet 

d'une convention 8ur les armes chimiques pourra être présenté dans un proche 

avenir. Mêzre ai la récente Conférence d'examen de Genève aur le Traité de 

non-prolifération n’a pas abouti à un document final, noua pensons que, dans 

l'ensemble, elle a été utile et a renforcé le Traité. 

J'aimerais maintenant parler brièvement des quelques conflit8 régionaux. 

C’est une nouvelle injustice à l’égard des peuples arabes que l'agression 

iraquienne contre le Koweït ait retardé la recherche d’un processus ver8 la 

solution d'autrea problèmes au Moyen-Orient - le conflit arabe-israélien, le 

problème palestinien et la situation au LS.ban. Nous ne devons pas oublier ces 

problèmes. Noua devons continuer à rechercher des solutions justes, globales et 

durables. Etant donné la situation alarmante dans lea territoires occup&, il est 

indispensable de créer un véritable dialoguo ieraélo-palestinien le plus tôt 

possible. NOUE applaudissons à l’accord entre l’Iran et l’Iraq au sujet de 

l'application de la résolution 598 (1989) du Conseil sécurjté. 

Les événements en Afrique du Sud ont été très positifs. Les réunions entre 

1'African National Congress (ANC) d'Afrique du Sud et le gouvernement du Président 

ki iïittrir, qui ozri &oui;i aux tiinutes de Groore Schur et à i'kcoro de Pretoria 

repcéoentent des acquis importants. De véritahïen nogociations au sujet d'une 

future Afrique du Sud d6mocratique et POIL raciale aoat proches. 
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NOUS demandons instamment à tous les Sud-Africains d'agir ensemble pour mettre 

fin in la violence qui pourrait menacer l'acheminement vers l'elim~natioa completo 

de l'apartheid. De5 transformations durablea en Afrique du Sud ne peuvent être 

realisées qua par des négociations et des moyens pacifiques. Les Nationu unies 

devraient continuer à envoyer un signal clair et unanime à cette fin. La 

résolution adoptée par consensus à la reprise de la session extraordinaire 

consacrée à l'm la semaine passée a ét8 encourageante. Nous espérons que 

cette session de l'Assemblée générale appuiera cette réalisation en faisant 

entendre une voix harmonieuse en faveur d'une solution urgente et pecifique des 

problkmes complexes en Afrique du Sud. 

Au Cambodge, une solution semble imminente. Nous félicitons les cinq membres 

permanents du Conseil de sécurité des résultats aurquelrt ils sont arrivés en vue 

d'établir un cadre pour une solution politique globale. Roua constatons avec 

satisfaction que les parties cambodgiennes ont accepté ca cadre et nous sommes très 

encouragés par la création du Conseil national suprême. Toutes les parties 

impliquées devraient maintenant concentrer leurs efforts sur l'application de res 

accorda. Nous appuyons fermement le rôle des Nations Unies dans ce processus. 

Le succès de l'opération des Nations Unies en Namibie a ajouté de nouvelles 

dimensions quant aux possibilités offerte8 à l'Organisation mondiale. Cela augure 

bien pour Iles nouvelle8 tâches éventuelles , notamment celles au Cambodge et au 

Sahara occidental. L'operation de la Namibie a également réaffirme l'importance 

fondamentale des activités de maintien de la paix des Nations Unies. 

Le Danemark demeure un ferme partisan des opérations de maintien de la paix 

des Nation8 Unies. Elles doivent se fonder sur l'efficacité, la rentabilité et la 

souplesse. CP -ont les critères que nous continueront d'utilieer au moment du 

renouvellemen lee contributions - présentes et future8 - aux effort8 de maintien 

de la paix de l'Organisation. Nous voudtions que le rôle de maintien de la paix 

des Nations Unies soit encore renforce à l'avenir, et les possibilités d'élargir ce 

rôle dans le domaine de l'établiosement de la paix devraient être étudiées. Toutes 

les apérations de maintien et d'établissement de la paix devraient avoir un mandat 

très clair, l'entiero cooperation des parties impliquees et une base financiete 

Solide. Tous les pays membres doivent reconnaître leur responsabi.Iité financière 

dans le maintien de la paix , et doivent faite preuve de bonne volonté conformément 

a ïeura responsabilités. 
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La rolution dos problimes finaucisrr généraux des Nationa Unie8 est tout aussi 

importsnte. Toua les pays Membres devraient payer leur quote-part promptament et 

int&gralement. C'est uniquement mi cette condition prialable est respectée que 

1'ONU pourra faire face aux grands défis des anncies à venir. 

km p&res fondateurs n'ont pas limité leur vision à la solution deci problèmes 

politiquesa ils ont envisagé un monde ou tous les peuples auraient le droit à une 

vie dicente. 



AlIWPV.7 
- 96 - 

N’oubli~a~ psu notre reeponsabilité commune visant e améliorer les condition8 

de vie dam 10 monde en développement. Lea problèmee dem paye en développement 

demeurent imnenmee. Plus d’un milliard de personnea vivent toujours dane la 

pauvreté. La situation dans beaucoup des paye les moine avancés c’est détériorée 

au coure des 20 dernières années. Biches et pauvrae, noue devons toue comprendre 

que la croissance économique et le développement ne peuvent être réalisés qu’au 

moyen d’un proceesue de développement élargi. Telle est la conclusion e laquelle 

est arrivée la Conférence dee Nationa Unies sur lea paye les moins développés, qui 

a’eet tenue à Paris au debut septembre. 

Les gouvernements doivent rendre compte de leurs actions. Le peuple doit 

pouvoir participer au processus politique. La démocratie, le pluralicsme et le 

respect des droite de l’homme sont des caractéristiquea indiePenaeble8 du 

développement durable. Il est encourageant de constater que lea réformes 

politiques et juridique8 sont des objectifs gu’un nombre toujours croisear& de paya 

se sont fixés. Le Danemark se félicite de cet état de choses nui nous rend 

optimistea. Les droito de 1 ‘homme, la démocratisation et la participation 

populaire au processus de developpement sont à la fois dee instruments et des 

objactife importants de notre coopération pour le développement. Le8 institutions 

de développement international suivent de plus en plus la même voie. Et, de notre 

côté, noua aommee prête à appuyer cette tendance. Les droits de l’homme et la 

démocratisation ne doivent pas être considérés comane des questions provisoires 

inscrites à l’ordre du jour du développement. Notre responsabilité commune est de 

noua aseurer que ces queationa deviennent permanentes. 

Ce faisant, noua pourrions également contribuer à résoudre le problème 

écrasant des réfugiés. A moins de l’aborder dans un contexte global, ce problème 

immense pourrait mettre en danger notre sécurité dans un avenir prévisible. 

En même tempa, nous ne devona pas oublier les autres menace8 qui pèsent à la 

fois eur les pays en développement et les paya développés. 

Lea changements de climat, la eurerploitation des redsources de la Terre et la 

pollution des mers représentent dem menaces graves au développement économique et 

sociaï. La coopération internationale et des mesures conc;rétem en ia maiiere 

s’imposent. Les Nations Unies devraiont continuer e nccordor la plus haute 

Priori& aux questions relative3 à l’environnement. La premiero aesaion du Comité 

préparatoire Pour la Confersnce des Nations Unism sur l’environnement et le 
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développement a été de bon augure pour l'avenir. Le plu8 grand défi sera de 

trouver les moyen8 permettaut au8 paya en développemenk de participer é. la 

coopération internationale en matière d'environnemsnt et d’intégrer la dimension 

écologique dans leurs propre8 politiques et programmas de développement. Une 

approche globale s'impose. Elle doit comprendre le transfert des techniques 

icologiquement solides, et des ressources financières supplémentaires. 

La rapport du Groupe intergouvernemental sur les changements climatique8 

demande que des mesures efficace8 soient prises pour faire face aux changements de 

climat. Des négociations relative8 à une convention sur les chsngements 

climatique8 pourraient être entamées aussi rapidement que possible, et la 

Convention devrait être prête à être signée & la Conférence sur l’environnement et 

le développement de 1992. 

D'autre8 défis doivent être relevé8 avec la même vigueur. La lutte contre le 

trafic illicite des stupéfiant8 doit suivre l'élan créé par la session 

extraordinaire de 1'Assembl~e g&&ale de cette année. Le résultat de la session 

extraordinaire relative % la lutte contre les stupéfiants, qui s'est tenue en 

février dernier, nous a donné de nouvelle8 bases pour lutter contre ce fléau. 

La drogue et le terrorisme sont étroitement liés. Mais le terrorisme 

international provient d'autre8 sources également. La crise du Golfe n'a pas peu 

contribué a l'utilisation du terrorisme à des fins politiques. La communauté 

mondiale ne doit jamais accepter le recours au terrorisme, Toutes les nations 

doivent oeuvrer de concert pour empêcher les terror,iates do commettre leurs actes 

brutaux et insensés. 

Aujourd'hui, nous avons des occasions aans prbcédent de nous acquitter des 

obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies. Nous devons les saisir. 

Nous devons faire usage des dispositions de la Charte. pour créer un système de 

sécurité collective. Nous devons montrer par des ar:tes qU8 l'agression militaire 

ne sera jiwsais ni tolérée ni récompen&e. Nous devons utiliser au maximum le r6le 

que peut jouer 1'Organiaation dans la recherche et dans le maintien de la pair. 

Noua devons créer une coranunauté internationale foiid&e sur la primauté du droit.! .-A 

le8 conflits d'intérêts sont résolus par des moyens pacifiques, et fondée sur les 

proceaaus démocratiques, le pluralisme politique et le respect des droits de 

l'honmne et de la liberté d'expression. 
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Nous devons aider lea nations les moins favorisées à résoudre leurs énormes 

problèmes de développement. Noua devons lutter contre les menaces qui pèsent sur 

I'environneaent et contre lea fléaux iaaua des stupéfiants et du terroriama 

international. Noua devons pratiquer la tolérance et nous opposer à 

l'antiaémitiame, au racisme et aux pratiques fondgea sur la haine. Et noua devons 

agir ainaf au sein d'une organisation mondiale qui est véritablement universelle. 

Ensemble, nouu devons aider à réaliser la vision des pères fondateurs, non par 

égard pour eux, mais pour nous-mêmes, pour nos enfants et pour toutus les 

générations à venir. 

M, NDQLO (Kenya) (interprétation de l'anglais) : Au nom du Président 

de la République du Kenya, M. Daniel Arap Moi, permettez-moi de transmettre a 

M. Guido de Marco les chaleureuses félicitations du Kenya à l'occasion de son 

élection à la présidence de la quarante-cinquième session de l'Ascrembl6e générale. 

Le Renya est certain que 55 vaste expérience fera aboutir cette session à la 

conclusion heureuse de 8e8 délibérations sur les queationa complexes d'importance 

critique pour la communauté internationale. Je lui présente toua mes voeux de 

réussite à la présidence. 

Je voudrais également rendre hommage à son prédécesseur, M. Joseph Garba, pour 

la façon dont il a mené les travaux de 1'Aasemblée lors de sa quarante-quatrième 

session. 

La reconnaissance sincère do mon pays s'adresse également au Secrétaire 

géoéraï, M. Jwier Pérea de Cuéllar, qui poursuit sa quête de solutions pacifiques 

à des Problemes apparemment frr&ductiblea. 

Nous vou%riona également saisir cette occasion pour féliciter le nouvel Etat 

Membre du Liechtenstein et lui souhaiter la bienvenue au sein des Nations Uniea. 

La réalisation de l'indépendance par la Namibie, en mars dernier, a été un 

événement historique. La libération d'un peup1.o qui avait subi pendant des 

dacennfes l'assujettissement et In discrimination a Bté un témoignage du triomphe 

final du bien sur le mal. C'tkaft la preuve de ce nous dinona depuis des années, à 

savoir que si la communauté internationale souhaite sincèrement résoudre les 

conflits, une action internationale concertée peut donc dtbarrasser le monde de la 

plupart de ses maux et 1.8 fera. Lu Kenya c>tit fier d'avoir apporté unq contribution 

au GrouPe d'assistance des Nations Unitrs Pour la Période de transition, et nous 

~ommea ploinomont 8ttnch&3 à l'id& ae coqéser avtx: La Nmible dans 1s~ an&es â 

vmir. 
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C’année aernière, noua avons également observé ltj autre contribution 

importante des Nations Unies à la solution d'un conflit. Je pense au r6le des 

Mations Unies en Amérique centrale, en particulier au Nicaragua, pour ce qui est de 

la ratification du processus électoral. mous sommes persuadés qu'avec le soutien 

do toua les Etats Membrwa. la participation des Nations Unies ir la solution du 

conflit du Sahara occidental sera tout autant couronuétp de succès. 

Il y a quatre mois, dans cette salle, le Secrétaire général souhaitait la 

bienvenue à un grand homme impliqué depuis longtemps dans la lutte contre 

l'ar>artheid, dont la présence a été décrite comme un grand moment dans l'histoire 

des Nations Unies. Le Secrétaire g&&al a justement déclaré que M. Nelson Maodela 

était le symbole de l'esprit indomptable du peuple sud-africain et un champion de 

la liberté et de la justice pour tous, Le Kenya s'est associé à la communauté 

internationale pour se frjliciter de la libération de M. Mandela qui avait langui 

dans les geôles sud-africaines pendant 27 ans. 

Au cours des années nous avons cherchh à brosser le tableau du fléau 

indescriptible qu’est le système d'9nartu; à cette occasion, permettes moi de 

citer M. Mandsla, qui a koqué l'm en ces termes : 

Wlle [cette tyrannie] a brutarement défini ea valeur en fonction du 

nombre d'enfanta qu'elle a tués, du nombre d'orphelins, de VOU~S et de veuves 

qu'elle a pu revendiquer." (&/44/960.- VI. D. 105) 

Je rappelle à l'Assemblé ces autres termes de M. Mandela t 

"L'histoire de l’humanit6 restera entachée à tout jamais par le fait même 

qu'un crime comane l'apertheid ait pu âtre commis. Les générations futuree ne 

manqueront certainement pas de se demander comment un tel système a pu 

s'instaurer après l'adoption d’une déclaration universelle des droits de 

l'homme. 

Le fait qu'il nous a fallu tant de temps pour nous dresser et dire : 

'Cela suffit!' restera à jamais une accusation et une question brGlante pour 

toua les hommes et toutes les femmca de conscience." u!LuI. 1 

On ne saurait nier que des événement positifs sont survwnus en AIriqus du Sud, 

maia le Kenya soutient néanmoins que ces événements soat le début hésitan? d'un 

long processus qui nous attend. Les piliers de l'pua@&~id n'ont Pas encore &.t; 

complètement démantelés, et len Sua-Africains noirs continuent a*êtrt3 pri.w& ao 

leurs droits, do leur liberté et de leurs vies. Ainsi, si nous félicitons le 
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Président De Klerk des mesurea qu'il n adopt/es. noua demeurons attachés & 

l'élimination totale de l'e. loua réitérone notre ferme appui au maintien 

des sanctions globales contre l'Afrique du Sud tant que des changements 

significatifs n’auront pas été acceptés par la majorité das Sud-Africains. Nous 

confirmons Egalement l'appui que nous apportons à la Déclaraiion sur l'Afrique 

au Sud, adoptée lors de la seizième session extraordinaire de l’Assemblée générale. 

Nous invitons toutea le8 nations à 8e conformer à cet appel au non-relâchement des 

mesures existantes visant b encourager le Gouvernement sud-africain à éliminer 

1'8pdrtu aussi longtemps que n'apparaîtront pas des preuves manifester3 a0 

changementa profonds et irréversibles en Afrique du Sud. 

Le Moyen-Orient est une région qui connaît depuis longtemps une recrudescence 

de tensions et de confrontationa. Cependant, la situation 5'est aggravée récemment 

du fait de l'invasion et de l'annexion du Koweït par l'Iraq. Cette invasion a été 

condamnée par la communauté internationale, y compris le Kenya. Mon pays, tout en 

respectant les résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies sur cette 

crise, demande que l'on ne ménage aucun effort aans la recherche d'un règlement 

pacifique de ce probl;me. Nous ne pouvons certainement pas tolérer l'acquisition 

de territoires par le recours à la force par un Etat qua1 qu'il soit. Le 

Moyen-Orient a enregistré peu de Drogrès, et le Kenya continue d'être préoccupé par 

l'instabilité ds la situation dan8 la région. Au coeur du problème demeure la 

question de la Palestine, et nous sommes profondément préoccupés de la 

détérioration continue des condition8 du peuple palestinien dans les territoires 

occupés. Nous demandons fnstan&roirt à Israël de ae retirer de tous loe torritoirea 

occupée depuis 1967, et nous exprimon8 notre regret de voir que toutes lus 

tentatives visant à améliorer la aituation ont été rejetoes. 

Le Kenya appuie un règlement juste et durable de la question p>TFa*:tinienne, 

sur la base des résolutions pertinentes des Nations Unies. Nous pensoun que las 

drorts du peuple palestinien doivent être réalisés, y compris son droi.t à un0 

patrie, ainsi que le droit du tous lea Etats de La région, y  compris Israi$l, à 

vivre dans la paix à l'intérieur de frontières sûres. Nous demeurons convaincus 

qu'il im_.ort.e ae convoquer une t..onférence internationale sur la paix au 

Moyen-( :i0nt, avec la partieipsti0n de toutes les parties sur un pieil a*égdbté, 

et nous esphrons qu'u~0 telle conf0rence aura lieu dans un avenir très proche. 
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Le Kenya se félicite de toutes les tentstivos pour rdaliser la paix et la 

stabilité internationales eu Asie du Sud-Est, on particulier grfice à un règlement 

politique d'ensemble du probl&se cambodgien. Nous maintenons notre position sur le 

droit du peuple cambodgien de déterminer son propre destin à l'abri de toute 

ingérence extérieure, et nous appuyons le8 initiatives actuelles des Nations Unies 

visant à instaurer un cesses-le-feu et des elections libres et honnêtes sous le 

contrôle des Nations Unies. 

Dans la p&ninsule de Corée, nous mmes encouragés par la poursuite du 

d.ialogue entre les deux Corée. Des événements positifs 8urVenus récemment augurent 

bien d'une réunification pacifique des deux paya dans l'intérêt de tous les 

Coréens. Cependant, si l'une des deux Corée souhaite être admise à l'Organisation 

des Nations Unies, le Kenya appuiera cette demande. Nous croyons que la question 

de la réunification ne devrait pas être utilisée aux fins d'empêcher l'une des deux 

Corée de devenir Membre de l'Organisation si elle 10 souhaite. 

S'agissant de la question de Chypre, le Kenya regrette l'absence de progrès 

des entretiens intercommunauta;res menés SOUS l'égide du Secrétaire général. Nous 

espérons qt 'un retrait de toutes les troupes 6: wngères et des colons étrangers de 

Chypre interviendra sous peu et que tous le8 Etat8 respecteront l’indépendance de 

ce pays insulaire. 

Mon pays croit que le désarmement est un impératif moral de la communauté 

internationale si les objectifs de base du maintien de la paix et de la sécurité 

internationales doivent être réalisés. C'est sur cette base que nous nous 

félicitons des négociations fructueuses entre les Etats-Wnis et l'Union soviétique 

à Washington en mai 1990. Les deux superpuissances ont signé différent8 accords, 

qui comprennent notamment des engagements importants visant à détruire les stocks 

de leurs armes nucl&ires à longue portée et, particulièrement significatif, a été 

l'accord sur la réduction de 30 8 de leur 1 stocks de missiles nucléaires. L'accord 

sur les forces nucléaires à longue portée - bien que modeste comme le traité 

antirieur sur l'éli~lrination des missiles à courte et moyenne portée, dans le nombre 

des arme8 qu'il vise & éliminer - revêt une grande sigafficatiw poli.tique, 

notamment pour nombre d'Etats non nucléaires qui plaident en faveur d'un traité sur 

l'interdiction complète des essais nucléaires. 

Mon pays, le Kenya, jugu tréa importante la quastion sur l'interdiction des 

essais d’armes nucléaires. Selon noua, un tel traité est le seul moyen viable 
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d'arrêter l'*lan technologique de la course aux armerbsnts nucléaires et repr6sente 

un instrumant approprié en vue d’une politique pratique de limitation des armements 

visant à empêcher une nouvel10 oacalade dana la concurrence don armes aur le plan 

qualitatif. C'est ainsi que ma diligation se rijouit de la prochaine conférence 

d'amendement du Traité sur l'interdiction partielle dos essais en janvier 1991. 

Pour CO qui est de la question de la vérification, le Kenya ne croit pas qu'il 

s'agisao là d'un obstacle à la conclusion d'un Traité sur l'interdiction COmplke 

do8 essais nucléaires. La vérification est une partie intégrante des accorda aur 

le désarmement et sur la limitation des armements, qui doivent être vérifiables 

dsns l'inttirêt de la sécurité et de la conformit6. Bien que l'exécution en soit 

compliquée, l'histoire des accords négociés est do notre c6t.6. Elle montre que, 

lorsque les partie6 à une négociation sont fermement résoluea à parvenir à un 

accord, elles peuvent toujours éliminer tous les obstacles liés aux mesures de 

vérification. 
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he Groupe de travail d'experts gouvernementaux du Secrétaire gthéral, dont le 

Renya a fait partie, a fait un travail fort utile dan8 ce domaine, et noua esptkons 

que l'Assemblée générale adoptera les recommandations du Groupe, renforgant ainsi 

la rôle des Nations Unios en matière de vérification. 

Pendant des décennies, les Etat# africains ont montré leur attachement à la 

cause de la dinucléariaation de leur continent, ainsi qu'il apparaît dans la 

Déclaration du Caire de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) de 1964. Le 

Kuuya continue d'attacher une Lcportance particuliére à la création de zone8 de 

paix dans diverses regiona du monde. De telles zones de paix non seulement 

renforceraient la structure de la paix et de la stabilite régionales, mais 

permettraient en outre d'étendre la coopération extrarégionale au domaine du 

développement socio-économique. A la lumière de ce qui précéda, ‘!.e concept faisant 

de l'océan Indien une zone de paix reflête les espoirs et les aapiretions de mon 

pays en tant gu’Etat du littoral dans sa quête visant à renforcer les perspectives 

de pais et de sécurité et à participer k leur établiU8ement. Noua appuyons donc 

vigoureusement la proposition de convocation à Colombo, au Sri Lanka, en 1993, 

d'une conférence des Nations Unies faisant de l'Océan Indien une zone de paix. 

Nous croyons sincèrement que cette conférence, non seulement harmonisera les 

intérêts des pays de la région , mais également ceux des grandes puissances navales 

et des principaux usagers maritimes. C’est pourquoi nous félicitons la comité 

spécial ae l'océan Indien pour le bon travail qu'il a accompli en matike de 

préparation de la conférence, ~1 dépit des nombreux obstacles qu'il a rencontrés. 

Avant de faire dee commentaires sur la situation économique internationale, 

j'aimerais parler brièvement de la corne de l'Afrique - ma région - et du droit de 

la mer. Dans le contexte de la coopération régionale, des résultats stupéfiants 

ont été obtenus par l'Autorité intergouvernementale pour la lutte contre la 

sécheresse et pour le développement (IGADD) en matière de lutte contre les 

sécheressea périodiques et la désertification, qui eont les principales causes de 

la famine, de la d&érioration de l'environnement et des difficultés oconomiques 

qui sévissent dans notre région. Cependant, il est hautomerI; significatif gue 

I'IGADD ait servi a encourager l'esprit de coopération régionale et soit devenu une 

instance essentielle pour faire 1.0 bilan dos probl&mes de l'Afrique. C'est une 

instance au sein BS laquelle il nous est possible de faire le bilan daa obstacles 

qui s’opposent au développement tkonomique danr; notre région. C’est la raison pour 

laquelle moa paya a toujours appuyé les efforts de toutes les partieu intéresscos 
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dans la recherche de solutions pacifiques aux conflits régionaux, y compris les 

guerres entre Etats, qui aboutissent à des pertes de vies inutiles et entravent 

sérieurement la mise en oeuvre des objectifs de développement. Notre région 

s'efforce de résoudre des conflits destructeurs et d'assurer la paix entre Etats 

membres de 1'IGADD en vue de faciliter un meilleur climat qui permette d'établir 

des liens régionaux économiques et commerciaux plus larges, qui sont une condition 

préalable 2t l'intégration &onomique.* 

A est égard, les ministres des affaires étrangères des six Etats msmbres de 

l'Autorité se aont réunis & Nairobi vers la fin du mois d'août 1990 pour discuter 

de l'application de la Déclaration sur la paix, la stabilité et le développement 

adoptée par leurs chefs d'Etat et de gouvernement le 9 juillet 1990 à Addis-Abeba. 

Cette d6claration souligne les principes de non-ingérence dans les affaires 

int&rieures des Etats membres et du non-recours à l'usage ou à la menace d'usage de 

la force l'un contre l'autre, ainsi que du règlement pacifique des diffkends. Les 

Etats membres de l'Autorité se sont engagés à rechercher des solutions pacifiques 

dans les conflits entre Etats et à l'intérieur des Etats et à coopérer dans tous 

les domaine8 du développement socio-économique. 

L'année dernibre, mon gouvernement s'est joint au nombre croissant de nations 

qui ont ratifié le Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. La Kenya 

croit que l'acceptation universelle de cette convention sera le seul moyen par 

lequel le monde tout entier pourra récolter les fruits offerts par le régime global 

de la Convention. A cette fin, le Kenya continue de participer activement aux 

travaux de la Commission préparatoire, convaincu qu'il est que toute question sur 

laquelle les nations peuvent être en désaccord peut être résolue dans le cadre de 

cette instance, dans un esprit de compromis. 

Afin d'assurer un impact juridique h la ratification par le Kenya de la 

Convention sur le droit de la mer, nous avons adopté en 1989 une loi sur les aones 

maritimes et une loi sur les pêcheriea. Ces deux lois adoptées par ïe Parlement 

ont pour but de préciser les revendications du Kenya sur sa son0 konomique 

maritime et à a08uref la conservation et la gestion appropriée de ses ressources 

maritimes. 

. . 

* Le Président reprend la p&sidenCe. 
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Au cours des années 80. la croissance de l'Économie monaiale a été lente, 

totalement déséquilibrée et inégale comparée È celle des deux décennies précédentes 

des années 70 et 60. La production mondiale n'a augmenté que de 30 \ au cours des 

années 80, soit plus lentement qu'au cours des années 70, où elle a augmenté de 

plus de 45 % et à un taux supérieur encore au cours des années 60. Cette lente 

expansion de l'économie mondiale a été caractérisée par de grands contrastes entre 

les diversea expériences et réalisations. Alors que, d'une part, au cours de cette 

période, les économies de marché des pays développés ont connu la plus longue 

croissance et la plus longue expansion ininterrompues depuis la deuxième guerre 

mondiale, la majorité des pays en développement, d'autre part, ont été confrontés à 

une stagnation et à un déclin continus de leurs économiea. Les années 80 ont été, 

pour la plupart aes pays en dkeloppement, une décennie de lutte dans un cadre de 

crise économique irréductible, ce qui a sérieusement entravé tout progrès vers 

l'amélioration des conditions économiques et sociales et abouti k l'accroissement 

d'une misère aiguë et largement répandue. Cependant, l'économie mondiale a connu 

une interdépendance croitisante, une augmentation de la population, la 

multiplication des préoccupations &ologiques, un protectionnisme commercial plus 

marqué, un développement accru et des applications plus nombreuses de la science et 

de la technique et une augmentation des flux des ressources financières. 

Alors que lea événements aurvenua Eur la scène politique apportent à 

l'humanité tant d'espoirs de paix pour l'avenir, il est nécessaire et urgent de 

traduire ces espérances en une réalité durable par l'amélioration dans le domaine 

konomique au cours des années 90. 

C'est en ayant ces préoccupations à l'esprit que les pays en développement ont 

pris une initiative à la session extraordinaire de l'Assembl&e générale consacrée à 

la coopération économique internationale, qui s'est tenue en avril de cette année, 

afin de trouver les façona et les moyens de stimuler la croissance et le 

développement &onomiques, notamment dans les pays en développement. Le noble 

objectif tendant à l'amélioration de l'économie mondiale au profit de tous fait ae 

la Déclaration adoptée à l'unanimité à cette session extraordinaire une base 

a'action pour Pes années 90. Le Kenya estime que l'application a0 cette importante 

dhclaration, notamment par l'injsction d'une volonté politique de la part des 

menusroa de la communaut& internationale, constituornit un progrès important dans La 

voie des efforts de développement des pays en développement. 
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Lm monde a connu réceunaent de grands changements, oatraordinaires et 

apectaculaire8. La scène de ces changements 80 situe principalement au niveau 

politique, maie leur impact sur le domaine économique ue précise et transformera 

bientôt les relation8 économique8 internationale8 entre nations. Parmi ces 

cbangementm, on compte ceux qui ont pris place clans les paya d’Europe de l'Est et 

le proconnue de modernisation économique on coure, afnrri que la rapidité uanm 

préddent de la réponse des paya iadustrfalisbs dans le domaine de l'a8sistanco. 

Le débat qui m'est tonu loro de la dernière session d'6t6 du Conseil économique et 

social a confirm6 que ces changementa étaient à même de faire passer la coopération 

Nord-Sud en marge des préoccupations de la ccmnnunauté internationale et d'aggraver 

les conditions sociales d&jà sérieuses dans les paya en développement. Tout en L)e 

félicitant des changements aurvenua en Europe de l'Est, les pays en développement 

craignent quo 10s reasourcen ne soient détournées vers cette région aux dépens des 

pays en développement. Il est cependant rassurant de constater que les pays 

aéveloppds ont réitéré leur engagement à assister le Sud et ont déclaré ne pas 

vouloir réduire les reaaources financières qui leur sont actuellement consacrées. 
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Depuis son imergence en 1982, la criqe de la dette ertéri ure des pays en 

développement a bté un obstacle majeur aux efforts de développ rient de ces pays, 

efforts qu'ils font pour améliorer le bien-être de leurs peuples, et est devenue un 

sujet de préoccupation sérieuse pour la communauté internationale. En dépit des 

graves préoccupations exprimées, des nombreuses stratégies discutées et des mesures 

diverses entreprises jusqu'ici, la crise persiste et continue d'être l'un des 

obstacles majeurs au développement social et économique dans les pays en 

développement. La dette totale des pays en développement a augmenté, et de 

6 milliards de dollars en 1980, elle a atteint le chiffre stupéfiant d'environ 

1 300 milliards de dollars. 

Le coût du service de la dette a crû rapidement à la suite de taux d'intérêt 

injustes, qui ont augmenté excessivement dans les années 60 ut n'ont pas montré de 

signe d'amélioration. Ce problème a été aggravé par un phénomine non &zonomique 

curieux : de leur revenu national, dont ils ont désespérément besoin, les pays en 

développement transfèrent muintenant à leurs créanciers des paya développés plus 

qu'ils ne ruçilivent d'eux. 

Il convient de noter que diverses mesures pour résoudre la crise de la dette 

- telles que le Toronto Scheme, le Plan Brady, le rééchelonnement des prêts 

bilatéraux, l'annulation de certains prêts de l'Aide publique au développement 

(APD), la conversion des échanges de créance - ont été prises. Elles sont les 

bienvenues. Il est cependant encore plus remarquable que cea mesures n'ont 

contribué au contrôle que d'une petite partie de la dette totale des pays en 

dkeloppemeat, qu'elles ont peu contribué b la réduction du fardeau global de 

l'endettement extérieur et à aon impact sur la croissance économique et 105 

conditions sociales dan8 les pays en développement. Le rétablissement et la 

reprise d'une croissance soutenue dans les pays en développement exiqen l'adoption" 

immédiate de mesures pour mettre fin au prolleme de la dette. En conséquence, nous 

nous félicitons du rapport récemment publié de M. Bettino Craxi, Conseiller spécial 

du Secrétaire général sur la dette, et noua espérons que aes recommandations 

contribueront h dégager des solutions durables au problème de la dette. 

La création d'un systeme commercial multilatéral auvert, soutenable et juste 

est essentiel à l'expansion d'un commerce mondial sain et à uno utilisation 

efficace des ressources globales disponibles. Les tendances actuollefî k la 

sroiasanco do l'uniiatéralisme, du protoctionniono ot do ln concurroncC s'oppesont 
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b la croissance stable du commerce mondial. En particulier, elles créent des 

difficultés sérieuses pour lea paya en développement alors que ces pays s'efforcent 

de remplir leur rôle dans le commerce mondial, et de ce fait affectent leur 

développement. Il y  a danc un besoin urgant de maintenir un système d'échange 

multilatéral efficace qui sauvegardera les intérêts de tous les pays qui font du 

comrmrce, y  compris les plus petits, en assurant la stabilité, la prévisibilité et 

la transparence dans l'environnement économique et commercial. 

L'Uruguay Bound est l'événement actuellement le plus important au cours duquel 

cette question devra être traitée. A ce propos, UOUS ~~ulignons l'importance d'un 

résultat qui permettrait de prendre en compte les intérks de tous les participants. 

r,a menace à l'environnement présente des gageures qu’il faut relever sans 

retar 3. Alliée à l’expansion démographique et à la prolifération de la misére dans 

les pays en développement, la menace à l’environnement assombrit l’avenir même de 

la race humaine. Alors que l’environnement est une préoccupation comswne à tous, 

les pays développés - qui ont la plus grande capacité technologique, qui gaspillent 

et consomment le plus à l'heure actuelle , et qui sont la plus grande source de 

pollution - ont la responsabilité principale de prendre d’urgence des mesures 

appropriées. l’occasion d’accepter ces mesures appropriées - occasion offerte par 

le processus de préparation de la Conférence de l’Organisation des Nations Unies en 

1992 sur l’environnement et le développement et 1s Conférence elle-même qui aura 

lieu au Brésil en 1992 - devrait ftre prise très au sérieux. Le Kenya, comme par 

le passé, oeuvrera à l’objectif d’un environnement propre et sain pour les 

générations présentes et futures. 

La relance du développement dans les annéea 90 exigera que l’Organisation des 

Nations Unies joue un rôlr unique. Les différents processus qui sont en cours - y  

A mpris les préparatifs de la quatrième décennie des Nations Unies pour le 

développement international, la Conférence des Nations Unies de 1992 sur 

l'environnement et lu dévelonpemeat, la huitihme session de In Conférence des 

Nations Unies sur le commerce et 1s développement et d'autres - offrent à 

l'Organisation l'occasion de contribuer sensiblement à la solution des problèmes 

globaux, spécialement las probiGme8 aigus qui se posent aux pays en dtkeloppement. 

Les Etats Membres ont la responsabilité de permettre & l'Organisation des 

Nations Unias de remplir son rôle important avec un% efficacité et une productivit.6 

accru%s. Le Kenya y  participera. 
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Le PIPESIDENT (interprétation de l’anglais) t Je donne la parole au 

représenta!*t de l’Iraq, qui a demandé à exercer son droit de réponse. 

Je rappelle aux Membres que, conformément à la décision de l’Assemblée 

générale 341401, la première intervention faite dans l’exercice du droit de réponse 

est limitée à 10 minutes et celle de la seconde & cinq minutes, et que le5 

délégations doivent prendre la parole de leur place. 

pit AL-w (Iraq) (interprétation de l’arsbe) 8 Après avoir entendu CB 

matin la déclaration de M. De Michelis, Ministre italien des affaires étrangères et 

Président en exurcice du Conseil des ministres de la Communauté européenne, je me 

vois dans l’obligation de répondre à certain5 points qu’il a soulevés. Tout 

d’ebord, je rappelle à M. De Michelis qu’il n’a pas précisé la source qu’il a citée 

lorsqu’il a prétendu que le Président Saddem Hussein aurait dit que x 

“Le moment est venu pour Bagdad de supprimer les frontière5 existantes et 

de créer l’unité par la force des armes.” (BLps/PV.Sl P. 26). 

J’aurais voulu croire que l’erreur de M. De Michelis n’btait paa 

intentionnelle. Cependant, je serai franc t l’erreur, j’en ai bien peur, a 6th 

délibérée. Elle fait partie d*une campagne de désinformation destinée à PréSenter 

l’Iraq cosane une menace pour tous les pays arabes et à dresser le monde contre 

l’Iraq, 

Je voudrai5 réassurer M. De Michelia et souligner que le Président Saddam 

Hussein n’a jamais tenu ce8 propos. L’allégation est sans fondement et est 

contraire k la politique de l’Iraq dans la conduite de ses relations avec le5 pays 

arabes et les autres pays. 

Le Ministre des affaires étrangères d’Italie et le PrGsident du Conseil des 

ministres de la Communauté européenne a dit aussi r 

“Les sables du désert et le temps qui passe ne doivent nf détruire la 

large Coalition politique et militaire qui s’est formée, ni saper l’unitt: sans 

précédent forgée sous la banni&re de l’organisation des Nltions Unies.” 

(&/4S/PV.S. D. 27) 



MOP/MKC/MY W4WPV.7 
- 116 - 

Cependant, M. De Michelis sait tris bien qu'il n'y a pas un seul porte-avion. 

pas un seul avion, pas une seule tente dan8 un seul camp dans le Golfe BOUS la 

banniére dos Nations Unies. 

L'accumulation militaire massive dans le golfe Arabe, dans les champs 

pftrolifères des Etats arabes du Golfe , est une accumulation militaire 

essentiellement américaine. L'objectif de ces forces awéricafnes est d'occuper les 

champs p&rolffères, d’une part, et de menacer la paix et la B&zurité de l'Iraq de 

f 'autre. Quant aux autres forces pr&enteB sur le terrain, il s'agit soit de 

forces symboliques envoyées par certains alliés de l'Amérique, soit dJ mercenaires, 

des forces impuissantes qui ont été déploy&es pour servir de bouclier aux forces 

américaines et gui seront lea premières victimes si les Etats-Unis décidaient de 

mener un acte d'agression contre l'Iraq et si l'Iraq décidait de se défendre. 

Il est vrai que les Etats-Dois ue servent des r&+olutionB du Conseil de 

sécurité comme des prétextes , mais ce5 résolutions ne permettent pas à l'Amérique 

de recourir b la force et ne leur donnent pas uon plus le droit d'envahir la région 

militairement pour tenter de mener une guerre d'agression qui provoqueraft un chaos 

mondial. 

Dans un souci d'équité, toutefois, je dois dire que la déclaration de 

M. De Michelis n*était pan dénuée de V&ite. A la page 4, il déclare qu'il est de 

l'intérêt vital des Etats occidentaux, essentiellement de la CEE, as continuer à 

recevoir du pétrole de la région du Golfe. C'est précisément ce qui est en jeu, 

Monsieur le Ministre : le pétrole, encore le pdtrole, et toujours le pétrole. 

C'est tout ce qui inquiète 1'0cciaent au Moyen-Orient, et c'est pourquoi, face à la 

perspective d'épuisement des sources mondiales de pétrole et compte tenu du fait 

que toutes les réserves sont concentrées Uans le Golf:e, les Rtats de l'Ouest n'ont 

pas d'autre solution qae d'occuper physiquement ces champs p&trolifères. 

Ce faisant, ces Etats ont tout simplement imité les Israéliens qui on\ usurpé 

les ressources en eau des Arabes, y compris les eaux du Yarmouk, du Jourdain et du 

Litani et confisque plus de 63 a des ressources en eau de la Rive occidentale. 

Ronucoup ignorent pout-Stre qu'au moment le plus critique 64 ce qu'on a appelé la 

crise du Golfe et a i-apogée do ia campagne hystérique menée par les mécïias contre 

l'Iraq, lo MinEstre de l'agriculture de ce qu'on appelle Israël a fait, le 11 août, 

la d&zli4ratiori suivante dan:; la chronique de San Francisco : 
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"L'existence d'Israël exige la poursuite de la mainmise totale sur les 

ressources de la bande de Gazo et de la Rive occidentale." 

Il a ajouté t "Israël ne renoncera pas à cette maimise totale." 

En dépit du fait que l'usurpation des reaaources en eau des Arabes par 

l'entith israélienne et par d'autres pays dans la région contrevient aux rirglea du 

droit international, les complices d'Israël qui s'approprient les champs 

p&rolifbres arabes demeurent silencieux et pardc ment le8 crimes de génocide 

commis par Israël contre les Arabes en Palestine, sur les hauteurs du Golan et au 

Liban, sanu oublier ses actes d'agression perpétrés contre l'Iraq en 1981, et 

contre la Tunisie en 19R6 et en 1988, ainsi que ses actes de répression brutale â 

l'encontre de l'fntifada palestinienne. 

Je tiens â rappeler au Président de la Communauté européenne que celle-ci n'a 

pas servi la cause de la paix dsns la région et dans le Golfe en négligeant de 

prêter une attention suffisante à l'initiative que le Président Saddam Hussein a 

présentée, le 12 août 1990. Le PL&ident Hussein a demandé l'applicatiun de toutes 

les résolutions du Conseil de skurité exigeant le retrait des force8 étrangères de 

la région, y compris le retrait d'Israël de la Rive occidentale, de la bande de 

Gaza, de la partie arabe de Jérusalem, des hauteurs du Golan et du Liban du Sud et 

le retrait dea forces syriennes et autres milices étrangère8 du Liban. et 

l'imposition de sanctions mllitairsa et économiques au titre du Chapitre VII de la 

Charte & tout Etat qui refua d'appliquer les résolutions du Conseil de sécurité. 

Certaines de ces résolutiona ont été adoptées il y a plus de 40 ans, Certaines 

d'entre elles ont été adoptées en juin 1967. D'autres ont été adoptées Bans les 

années 60, 70 et 80. Et pourtant, nous n'avons assisté à aucune tentative sérieuse 

de la part des Etats-Unis ou de la Communauté européenne d'appliquer ces 

résolutions, pas plua que nous n'avons entendu B tout le moins murmurer que les 

sanctions pourraient être imposées. 

Les Etats occidentaux prétendent maintenant que ce qu'on appelle la crise du 

Golfe a entravé la solution des prol,lémes au Moyen-Orient. Or, au cours des années 

écoulées, nous n'avons entendu rien d'autre que des propos selon lesquels les 
ûrnhns 'niva~k. ^. rrrnm4ar '~ZL.*L . ..Z.‘."<,, a *.-- 1 *--&ILL i---z-r --- 1 . =--...-- o -A..-, yyywc-'L U.Y" * UYb.bFI ~~LoFI~~.-JuLicI, Ci¶'r uorvent 

accepter les conditions posées par Istael pour que ce3 négociation8 puissent avoir 

lieu, y compris le choix de la délégation palestinienne avec laquelle Israël 

accepterait de négocier. 
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Quant à l'Iraq, l'écho que nou8 entendons est tout autre, à savoir aucuue 

n3gociation, aucune initiative, aucune médiation 5' ce n'est après l'application 

totule et immédiate des résolutions du Conseil de 86curit6. Certains ont tenté, y  

compris certains Etats de la Communauté européenne, d*éviter de debattre de 

l'initiative iraquienne sous prétexte que la question du Koweït eat distincte de 

celle de la Palestine et de celle du Liban. Nous pourrions supposer que ce 

prétexte, est awncé de bonne foi - malgré notre conviction que tous ces problêmes 

sont profondément lié8 entre eus, quant à leurs racines et à leur cause - et nous 

pourrions, à titre d'exemple, séparer la question de la crise du Golfe des 

questions de la live occidentale, de la bande de Casa, de la partie arabe de 

Jérusalem, du Golan et du Liban. 

Puis, nous pourrions appliquer le8 résolutions qui demandent le retrait, dès 

maintenant, et non à une date ultérieure, de8 force8 étrangères israéliennes, 

syrienneo et autres. N'e8t-il pas sUffisalIt que l'application de ce8 ré8OlUtiOn8 

ait été retardée depuis 10 ans? Maintenant que la guerre froide appartient au 

passé et que les Etats-Unis ont pria la tête de toua les pays industrialisés, 

pourquoi le Conseil de sécurité et la Communauté européenne n'oeuvrent-ils pas en 

faveur de l'application de5 résolutions du Conseil de oéeurité, au lieu de 

promettre d'examiner leur possible application d'une façon ou d'une autre à une 

date indéterminée? Pourquoi cette attitude d'évitement? Pourquoi adopter deux 

poids deux mesure5 lOr8qU'il 8'agit des Etats arabe8 et d'Israël? M. De Michelis 

peut-.il me répondreY Pourquoi la Communauté européenne n'oeuvre-t-elle pas en 

faveur de l'application, dès maintenant, des résolutions du Conseil de eécurité 

relatives à la Palestine et au Golan? Pourquoi ce retard? Les pr&ridents des 

délégations de la CEE doivent répondre, dan8 leur8 déclarations, à la même question 

légitime, Pourquoi ne cherchent-ils pas à faire appliquer toutes les résolutions 

du Conseil de sécurité db maintenant et non È une date ultérieure? Pourquoi ne 

cherche-t-on pas 0 imposer des sanctions à tous ceux qui ne respectent pas la 

primaut du droit et qui refusent d'eppliquer ces résolutions? 
. 

a munce ep_tlgvée à 29 h 25. 

, . . .  


